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ASSEMBLÉE LEGISLATIVE. 

JUSTICE CRIMINELLE. — tour de cassation (ch. crimin.). 

Bulletin : Loi du 21 mars 1832 sur le recrutement de 

l'armée; médecin et chirurgien; corruption; tentative de 

ce délit. — Arrêt de chambre d'accusation; délit; pour-

voi- non recevabilité. — Cour d' assises de la Seine : 

Tentative d'assassinat. — Cour d'assises de la Nièvre : 

Affiches incendiaires; provocation à la haine et au mé-
i pris des citoyens les nus contre les aiitees. — Saisis de 

pamphlets, chansons, écrits pour la République rouge; 

le Chant des Jacques. 

TRIBUNAUX ÉTRANGERS. — Cour d'assises du Hainaut : Af-

faire Bocarmé. 
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Au nombre des lois organiques promises par la Consti-

tution, figure la loi sur l'administration intérieure qui doit 

régler les attributions ainsi que le mode d'élection des 

conseils généraux, cantonaux et municipaux. Les lois 

du 21 mars 1831 et 22 juin 1833 , maintenues, sur 

ce point , par le décret du 3 juillet 1848 , prescri-

vent le renouvellement triennal de ces conseils, savoir : 

par moitié pour les conseils municipaux et pour les 

conseils d'arrondissement (que la loi organique devrarem-

placer par les conseils cantonaux), et par tiers pour les 

eonseils généraux. Elus intégralement dans le courant de 

juillet et d'août 1848, ces corps touchent au terme de leur 

première période triennale, et devraient, dès lors, être 

prochainement soumis au renouvellement partiel ordonné 
par la législation existante. 

Mais la loi organique n'est pas encore votée ; une Com-

mission de l'Assemblée s'en occupe activement, et, bien 

que son rapport ait été promis pour l'un des jours de la 

semaine prochaine, il n'est pas possible que la loi nouvelle 

puisse être promulguée avant le terme très rapproché où 

devront expirer, par toute la France, les pouvoirs des dif-

férons conseils dont nous venons.de parler. Que fallait -il 

faire dans cette occasion ? Faire procéder aux élections ? 

Mais à une époque probablement très rapprochée, les élec-

teurs devraient être convoqués de nouveau en vertu de la 

loi qui s'élabore en ce moment, et il y aurait des ineonvé-

niens de plus d'une nature à faire d'aussi fréquens ap-

pels au pays, sans compter qu'il serait difficile peut-être 

de trouver partout des citoyens assez remplis de zèle et 

d'abnégation pour briguer ou pour accepter des fonctions 

dont la durée serait limitée à un aussi court terme. Le 

Gouvernement n'a pas pensé qu'il fût opportun de procé-

der aux élections dans une pareille conjoncture, et il a 

présenté un projet de loi tendant à faire ajourner les élec-

tions pour le renouvellement partiel des divers conseils 

jusqu'à la promulgation des lois organiques qui les con-

cernent. Une disposition du projet ajoute que les mem-

bres de ces conseils, soumis à réélection, conserveront 

Provisoirement leurs pouvoirs. La Commission chargée 

familier la loi organique sur l'administration intérieure, 
ae

je saisie de ce projet ; elle en a adopté les dispositions, 

wais elle a crudevoir ajouterque cet ajournement nepour-
rait dépasser le 1"' décembre 1851. 

■ y urgence ayant été déclarée, la discussion s'est enga-

gée aujourd'hui sur le fond, et elle n'a inspiré à deux ou 

fois orateurs de la Montagne que quelques objectionsba-
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'^e temps contre la loi sur la prorogation des pouvoirs 

es officiers de la garde nationale. C'est en vain que l'un 
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 ces orateurs, M. Mathieu (de la Drôme), usant du droit 

jie s arrogent lui et ses amis de parler de tout à propos 
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 tou t, a cherché à passionner le débat ; ses allusions à 

'uston des partis royalistes et au banquet de Dijon n'ont 
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 de succès, et on s'est borné à le rappeler à la ques-

jj n lorsqu'à propos d'une loi sur les élections municipales 

jugé convenable de parler des rues et des places de Pa-
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Uaçât
 de" devenir grave 

la loi du 31 mai, il n'hésiterait pas à le retirer. D'un autre 

côté, un membre de la majorité, M. Cordier, prenant au 

sérieux l'argumentation de M. de Larochejaquelein, a ma-

nifesté l'intention de voter contre le projet, du moment 

qu'on annonçait vouloir considérer son adoption comme 

un argument pour le retrait de la loi du 31 mai. 

La discussion, comme on le voit, déviait de plus en plus 

et menaçait de s'égarer, lorsque, fort heureusement, M. de 

Larcy, qui bien qu'appartenant à une nuance d'opinion 

très rapprochée de celle de M. de Larochejaquelein, ne 

pousse pas aussi loin que lui l'amour de l'absolu, est venu, 

par des paroles sages et conciliantes, rendre à la loi pro-

posée son véritable sens et sa porlée réelle. Le projet, mo-

difié par la Commission, dans les termes que nous avons 

indiqués tout à l'heure, a été aussitôt adopté par assis et 
levé à une très grande majorité. 

Guillemard. 

Pour que le débat, sur une question aussi simple, me-
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COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 14 juin. 
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LOI DU 21 MARS eu» 

MÉDECIN ET CHIRURGIEN. 

CE DÉLIT. 

L'article 45 de la loi du 21 mars 1832, sur le recrutement 
de l'armée, a abrogé l'application de l'article 177 du Code pé-
nal, au fait par un médecin ou chirurgien momentanément 
attaché au conseil de révision, de s'être laissé corrompre pour 
donner un avis favorable aux jeunes appelés devant lui, et a 
réduit ce fait à un simple délit. 

Ce changement dans la qualification et !a pénalité du fait de 
corruption des médecins, influe nécessairement sur la tentative 
de ce fait, qui n'est plus que la tentative d'un délit ; il faudrait 
donc, d'après l'article 3 du Code pénal, que cette tentative fut 
expressément prévue et punie, et aucune loi n'a prévu et puni 
la tentative de corruption des médecins. 

Cassation sur le pourvoi de Auguste Gérard, d'un arrêt de 
la Cour d'appel d'Amiens, du 8 mars 1851, qui l'a condamné 
à six mois d'emprisonnement pour tentative de corruption non 
suivie d'effet. 

M. Quénault, conseiller rapporteur; M. Sevin, avocat-géné-
ral, conclusions contraires ; plaidant, M* Henri Hardouin, 
avocat. 

ARRÊT DE CHAMBRE D'ACCUSATION. — DÉLIT. — POURVOI. — 

NON-RECEVABILITÉ. 

Les articles 408, 413 et 416 du Code d'instruction criminelle 
n'autorisent le pourvoi contre les arrêts des chambres des mi-
ses en accusation qui renvoient le prévenu devant les Tribu-
naux correctionnels, pour délits ordinaires, qu'autant que ces 
arrêts ont rendu une décision définitive qui n'offre d'autre 
recours que la voie de cassation. 

En conséquence, doit être déclaré non recevable dans son 
pourvoi contre un arrêt de la chambre des mises en accusa-
tion, le prévenu qui soutient que le fait, pour lequel il a été 
renvoyé devant le Tribunal correctionnel, ne constitue ni crime 
ni délit, les moyens du fond pouvant toujours être produits 
devant la juridiction saisie. 

Non-recevabilité du pourvoi de Grégoire Duval contre un 
arrêt de la chambre d'accusation de la Cour d'appel de Caen, 
qui l'a renvoyé devant le Tribunal correctionnel de la même 
ville, comme prévenu d'avoir accepté la garantie d'un tiers 
sous la condition de donner un avis favorable pour l'excusa-
bilité du failli. (Art. 537 du Code de commerce.). 

M. Dehaussy de Bobécourt, conseiller-rapporteur; M. Sevin, 
avocat-général, conclusions conformes ; plaidant, M' Groualle, 
avocat. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Partarieu - Lafosse. 

Audience du 14juin. 

TENTATIVE D' ASSASSINAT. 

Un homme d'une cinquantaine d'années a comparu ce 

matin devant la Cour d'assises sous l'accusation capitale 

de tentative d'assassinat. Voici, telles qu'elles résultent de 

l'acte d'accusation, les circonstances dans lesquelles le 
crime a été commis : 

En 1840, Julien Tiercelin, alors entrepreneur de maçonne-
rie, forma une société avec le sieur Prugnat, comme lui maî-
tre maçon. 

Cette société, après avoir duré un peu plus de deux ans, se 
termina comme tant d'autres par un procès dont l'issue fut 
favorable au sieur Prugnat. 

Tiercelin conçut dès lors contre son ancien associé une de 
ces haines profondes et vivaces que le temps ne fait qu'irriter, 
loin de les éteindre. 

Durant plusieurs années, si l'on s'en rapporte au sieur Pru-
gnat, cette haine se manifestait à chaque rencontre par des in-
jures et des menaces qui furent une fois, en 1844, suivies de 
violences assez graves pour que celui qui en était l'objet restât, 
dit-il, sur le pavé dans la rue du Bac, fait dont il aurait porté 
plainte au Parquet. 

De son côté, l'inculpé a pris soin déconsigner lui-même les 
énergiques témoignages de cette haine dans des écrits saisis 
sur lui, et dont la date remonte à plusieurs années. 

Ces écrits respirent le besoin et l'espoir de la vengeance. Dans 
l'un, daté du mois d'octobre 1847, et recopié en 1848, on lit 
entre autres ce passage : « J'atteste que la première fois qu'il 
m'attaquera, je suis décidé à mourir et à me venger ; si je le 
puis et si le plomb me venge, et qu'il ne reçoive qu'une bles-
sure, je désire qu'on lui fasse savoir que la balle est mordue, 
et qu'il sache bien qu'il ne doit y avoir ni guérison, ni salut 
pour un monstre et un fripon de son espèce. La détresse où 
m'ont plongé ses trahisons et ses vols, et tous les crimes qu'il 
a exercés contre "moi me forcent à croire que je serais méprisa-
ble aux yeux de tout le monde et indigne de vivre, si je renon-
çais, si je reculais à me venger sitôt qu'il m'en procurera l'oc-
casion !... » 

Dans un écrit sans date, ayant pour suscription : Lise: et 
juge», on trouve les phrases suivantes applicables à Prugnat et 
à un nommé Pasquali : » Ces deux fripons m'ont réduit, forcé 
à chercher la vengeance et la mort... par la poudieet le plomb. 
Depuis 1844, je combats cette idée de vengeance; depuis plus 
de quatre années, le ciel me crie vengeance. » 

Cotte vengeance, si long-temps méditée, explique l'attentat 
du 23 janvier dernier. Ce jour là, un peu avant six heures du 
soir, Bar un temps brumeux, le sieur Prugnat passait dans la 
pue du Bac, ayant les deux mains dans les poches de son pa-
letot; au moment où il arrivait devant la porte-cochère de la 
maison n° 31, habitée par Tiercelin, et sans même avoir aper 
çu ce dernier, il entendit l'explosition d 'une arme à feu et se sentit 

blessé au côté droit. En jetant les yeux autour de lui, il aper-

çut l'inculpé appuyé à l'encoignure de la porie, le touchant 
presque, et ne douta plus de quelle main le coup était parti. 
Eu voyant couler son sang, il se réfugia dans la boutique du 
marchand de vin Charpentier, située au rez-de-chaussée de la 
même maison, et bientôt Tiercelin s'enfuit en courant dans la 
direction du quai. Prugnat poussa lecri : «A l'assassin!» et l'in-
culpé fut arrêté par plusieurs personnes qui s'étaient mises à 
sa poursuite. Il tenait encore à la main le | istolet qui lui fut 
arraché par le sieur Thivet. Il chercha seulement du reste à 
justifier son crime, et non à s'en défendre; et en apercevan! 
Prugnat, qui s'était approché de lui dans la rue, il eut encore 
l'affreux courage de lui porter un coup de pied dans le ven-
tre. 

Cependant le blessé, rentré chez le marchand devin, y élait 
l'objet des soins que réclamaient sa position, quand l'inculpé 
y fut amené. A la vue de sa victime, se chargeant lui-même de 
lui donner le cruel avis recommandé dans l'un de ses écrits, il 
lui cria : « Prugnat, Prugnat, c'en est fait de toi! la balle était 
mordue, tu n'en reviendras pas ! » Quelques instans après, il 
tenta de se donner la mort à l'aide d'un second pistolet qu'il 
tira de sa poche, et que le gendarme Michalot eut le temps de 
saisir et de lui arracher des mains. 

Conduit chez le commissaire de police, il renouvelle la ten-
tative en se frappant la poitrine avec un compas, mais un ser-
gent de ville lui ayant retenu le bras, il ne résulta de ce se-
cond essai de suicide qu'une blessure sans gravité. 

Celle qu'avait reçue de lui le sieur Prugnat le retint au lit 
pendant deux mois. Il résulte du rapport du docteur Béca-
mier que la balle, entrée en avant de la poitrine au-dessous du 
. cirdrnii, a fdissé sous la peau jusqu'au côté opposé du tho-
rax, où elle s'est arrêtée, et d'où elle a été extraite le soir mê-
me. Dans son trajet elle n'avait pas heureusement intéressé 
l'intérieur de la poitrine, mais la guérison, non encore ac-
complie aujourd'hui a été retardée par la présence dans la 
plaie de fragmens d'étoffe qui en entretenaient l'irritation, et 
qu'il a fallu successivement extraire. 

La tentative d'homicide est constante et avouée par l'incul-
pé; il en avoue également la longue préméditation, mais avec 
cette restriction qu'il n'a jamais eu l'intention de donner la 
mort à son ennemi qu'autant qu'il y serait poussé par une pro-
vocation de sa part, et, dans son dernier interrogatoire, il a 
prétendu avoir été provoqué le 23 janvier par Prugnat, qui se 
serait précipité sur lui comme un furieux. Or, dans ses deux 
interrogatoires précédens, il était convenu avoir seulement eu 
la crainte d'être attaqué par lui. De son propre aveu encore, il 
y avait deux ans qu'il portait constamment sur lui deux pis-
tolets chargés et qu'il avait mâché la balle destinée à son ad-
versaire, état dans lequel elle a en effet été trouvée après son 
extraction. 

Il est également constant que Prugnat a été frappé à bout 
portant au moment où il passait inoiFensif dans la rue, et avant 
même d'avoir aperçu son meurtrier. 

La préméditation est donc surabondamment établie. En est-
il de même du guet-apens? L'inculpé avait-il aperçu d'avance 
sa victime? L'attendait-il au passage ? On pourrait le croire; 
car un témoin déclare l'avoir vu, une minute avant le crime, 
monter dans son logement, puis en descendre précipitamment, 
mais celte seconde circonstance aggravante doit être écartée 
comme non suffisamment établie. 

En conséquence, Julien Tiercelin est accusé d'avoir, dans la 
soirée du 23 janvier 1851, dans la rue du Bac, à Paris, com-
mis avec préméditation, sur la personne du sieur Prugnat, une 
tentative d'homicide volontaire, laquelle tentative, manifestée 
par un commencement d'exécu'.ion, n'a manqué son effet que 
par des circonstances indépendantes de la volonté de son au-
teur. 

Crime prévu par les articles 295, 296 e,t 297 du Code pénal. 

Après la lecture de la liste des témoins, M. le prési-

dent procède à l'interrogatoire de l'accusé. 

Celui-ci déclare se nommer Julien Tiercelin, exerçant 

la profession d'appareilleur, et être âgé de cinquante-qua-
tre ans. 

M. le président: Quelle est l'origine de vos relations avec 
Prugnat ? — R. J'ai été associé avec lui ; mais il m'a fuit tort, 
il m'a dépouillé. 

D. Le 23 janvier, vous avez tiré un coup de pistolet sur Prug-
nat. Par quel motif? — R. Depuis plusieurs années, il me 
frappait. 

D. Vous le dites; mais rien ne le prouve. — R. Il m'a bat-
tu plus de vingt fois. Je n'étais pas si fort que lui, je n'ai pas 
honte de l'avouer. J'ai voulu me venger. 

D. Vous dites que vous avez voulu vous venger, mais vous 
ne justifiez d'aucun reproche sérieux que vous auriez droit de 
lui adresser ? — R. Il m'a empoisonné ma vie ; j'étais décidé 
à ne plus supporter ses atteintes, j'avais l'idée de le tuer et 
de me tuer après. 

D. On a trouvé chez vous un écrit dans lequel vous dénon-
ciez l'intention de tirer un coup de pistolet sur Prugnat; vous 
ajoutiez : « S'il n'est que blessé, je désire qu'il sache que 
la balle est mordue.»— R. Je voulais que la blessure fût aus-
si grave que possible. U m'avait plus de cent fois craché à la 
figure et accablé de coups. 

D. Avez- vous des témoins qui puissent établir ces faits? — 
R. J'aurais pu en produire cinquante. 

D. En avez-vous fait assigner quelques-uns ? — R. Je ne sais 
pas. 

D. Dans un écrit sans date, émané de vous, on lit ces mots: 
« Lisezetjugez ; les uns condamneront, les au très absoudront.» 
Dans ce dernier écrit, il est parlé d'un sieur Pasquali; qu'est- ce 
que Pasquali ? — R. C'est un architecte ; je désire bien que 
Dieu lui conserve la vie, car il me doit plus de 9,000 fr. 

M. le président : C'est possible, mais cela ne vous donne 
pas le droit de le traiter comme vous le faites dans l'écrit sui-
vant: « Ces deux fripons m'ont forcé, réduit à chercher la 
vengeance et la mort par la poudre et le plomb. » —■ R. Tous 
deux m'ont fait tort. 

D. Le 23 janvier dernier, à six heures du soir, Prugnat pas-
sait devant la maison rue du Bac, 31, où vous habitez; il 
avait les mains dans les poches de son paletot ; et avant même 
qu'il vous eût aperçu, vous avez tiré sur lui un coup de pisto-
let ? — R. Oui, je le croyais armé. 

D. Vous le croyiez armé ! Eh bien, ii ne l'était pas et rien 
ne pouvait vous faire croire qu'il le fût. Vous avez tiré le 
coup de pistolet presque à bout portant? — R. J'étais à six 
ou sept pas de lui. 

D. Prugnat a senti que son sang coulait; il vous a vu fuir 
après le coup et suivre la rue du côté du quai? — R. Je vou-
lais rentrer chez moi et me faire mon affaire ! 

D.Ces mots : « Me faire mon affaire », veulent dire que vous 
aviez l'intention de vous tuer. La justice n'admet pas ces sortes 
de compensations; le suicide est une mauvaise action qui ne peut 
justifier un meurtre. A l'aspect do Prugnat, tout sanglant, 
vous avez eu le courage de lui lancer un coup de pied dans le 
ventre. — R. Non, Monsieur. 

D. Vous lui avez crié : « Prugnat, tu n'en reviendras pas, la 
balle était mordue. »—R. Je lui ai dit qu'il avait eu tort de me 
faire tant de mal, qu'un monstre comine lui méritait d'être 
puni. 

D. Vous portiez de !a poudre sur vous? — H y a plus de 
dix-huit mois que les pistolets étaient chargés. 

D. Amené au poste, vous avez essayé de vous frapper avec 

celle de Prugnat l'a retenu deux mois au lit. 
M. Vavocat-général, à l'accusé: Vous avez dit d'abord que 

Prugnat s'était jeté sur vous, vous dites maintenant que vous 
avez tiré sur lui à sept pas. Où est la vérité? 

L'accusé : Il s'est jeté sur moi ; il était venu devant ma mai-
son pour m'attaquer. Il était là, dit-il, pour attendre l'omni-
bus. L'omnibus qu'il attendait, c'était moi. 

Après cet interrogatoire, on procède à l'audition des 
témoins. 

Le premier témoin entendu est le sieur Prugnat ; il dé-

pose en ces termes : 

En 1840, le 6 mars, j'ai acheté un fonds d'entrepreneur de 
maçonnerie avec le sieur Tiercelin; je l'ai pris comme asso-
cié. Il me volait, et son fils aussi. Un procès s'en est. suivi. Un 
jugement du Tribunal de commerce m'a condamné à lui payer 
19,042 francs. J'ai di.aux arbitres: « Vous vous trompez, ou 
vous êtes des voleurs. » Je leur ai tant dit qu'ils étaient des 
voleurs, qu'on a fini pareil nommer d'autres. 

Quant à Tiercelin, il a toujours annoncé l'intention de me 
faire du mal. Le principal clerc de M e Guédon, avoué, m'a dit 
que Tiercelin voulait me tuer. Je n'y croyais pas. Quelquefois, 
je rencontrais l'accusé ; quand il me voyait il me montrait un 
compas d'un air menaçant. Je lui disais: « Brigand, veux-tu 
bien rentrer ton compas. » Il le rentrait et il s'en allait. Pour-
tant, un jour il s'est jeté sur moi en m'appelant canaille, vo-
leur. 11 m'a renversé violemment sur le pavé. J'ai porté 
plainte. 

M. le président : Que s'est-il passé le 23 janvier? 
Le témoin: U était six heures du soir; j'attendais dans la 

rue du Bac l'omnibus qui devait me conduire rue Saint-De-
nis. Tout à coup j'entends un coup de feu et je me sens at-
teint. Je me retourne, je vois Tiercelin qui rentrait dans sa 
maison en jetant un pistolet. Aussitôt, je m'élance chez un 
marchand de vins, en criant : Au sec urs ! Pendant ce temps, 
Tiercelin s'enfuit du côté iu quai ; on l'a arrêté. Il s'est ap-
proché de moi, et il a voulu me donner un coup de pied dans 
le ventre. 

M. le président, à l'accusé : Vous entendez ? 
L'accusé: Il a voulu plus de vingt fois me porter des coups. 
M. l'avocat- général : Tiercelin, vous prétendez avoir tiré 

votre coup de pistoletsur le témoin, au moment où il se jetait 
sur vous; si cela était vrai, la balle aurait pénétré directement 
dans la poitrine. Or, la blessure est en sens oblique ; donece 
n'est pas lorsque Prugnat se jetait sur vous que vous avez tiré 
le coup de pistolet. 

M. le docteur Récamier est entendu ; il explique la na-

ture de la blessure, qui eût été mortelle sans le hasard 
qui a fait dévier la balle sur une côte. 

Le sieur Prugnat, sur l'invitation de M. le président, 

fait voir à messieurs les jurés la blessure, qui n'est pas 

encore fermée. Elle est placée au-dessous du sein droit. 

Les témoins à décharge établissent que des dissenti-

mens violens existaient depuis longtemps entre Prugnat 

et Tiercelin. Tous rendent hommage à la probité et à 
l'honnêteté de ce dernier. 

M. l'avocat-général Suin soutient l'accusation sur tous 

les points, et déclare s'en rapporter au jury en ce qui tou-

che l'admission des circonstances atténuantes. 

M" Clément d'Anglebert, avocat, s'attache à démontrer 

que Tiercelin est créancier et non débiteur de Prugnat; 

que dès lors il n'y a pas de motifs de vengeance de la 

part de l'accusé ; mais que, ruiné par Prugnat, menacé 

par lui, il a conçu la pensée de défendre ou de vendre 

chèrement sa vie. Suivant le défenseur, Tiercelin a été 

attaqué par Prugnat le 23 janvier dernier, et ce n'est qu'à 

la suite de cette agression qu'il a tiré le coup de pistolet. 

L'avocat sollicite du jury l'acquittement de son client. 

M. le président résume les débats. 

Après utie courte délibération, le jury rapporte un ver-

dict aînrmati
f
 sur le fait principal et sur les circonstances 

aggravantes. Des circonstances atténuantes sont admises 
en faveur de l'accusé. 

M. l'avocat-général requiert l'application de la loi. 

M. le président : Avez-vous quelque chose à dire sur 
l'application de la peine? 

Tiercelin : Je suis résigné à subir tout ce que la loi et 

le droit m'accorderont, la mort s'il le faut. J'y étais rési-
gné d'avance. 

M. le président : La Cour va en délibérer. 

Après quelques instans, la Cour rend un arrêt qui con-
damne Tiercelin à dix ans de travaux forcés. 

Tiercelin entend prononcer cet arrêt de l'air le plus 

impassible, et se retire sans témoigner la moindre émo-
tion. 

COUR D'ASSISES DE LA NIÈVRE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Pacaud. 

Audience du 28 mai. 

AFFICHES INCENDIAIRES. PR0V0GATI0S A LA HAINE F.T Au 

MÉPRIS DES CITOYENS LES UXS CONTRE LES AUTftES. . 

SAISIE DE PAMPHLETS, CHANSONS, ÉCRITS POUR LA RÉPU-

BLIQUE ROUGE. LE CHANT DES JACQUES. 

Moulins-en-Gilbert, petite ville du département de la 

Nièvre, est la patrie du représentant Miot, que l'on voit 

siéger à l'Assemblée aux dernières extrémités de la Mon-

tagne. C'est une des villes de ce département où la Répu-

blique rouge compte le plus d'adhérens ; les personnes ho-

norables y sont exposées à de fréquentes attaques, et l'on 

cherche sans cesse à exciter contre elles les basses' classes 

à l'aide de pamphlets, de lettres anonymes et de placards 
incendiaires. 

Dans le cours du mois d'avril dernier, les élections du 

conseil municipal devaient avoir lieu, et dans la nuit du 12 

au 13, des affiches écrites à la main furent apposées dans 
différens lieux publics. Quatre d'entre elles furent retrou-

vées; l'une avait été placardée sur la maison d'un sieur 

Buteau, une autre sur les murs de l'église, une troisième 

sur les planches qui entourent l'arbre de la liberté, la qua-

trième sur un pilier de la maison d'un sieur Pellault. 

Ces affiches, conçues dans un style dégoûtant, avaient 

rapport aux élections municipales et traitaient de matières 

politiques. Des personnes honorables de Moulins-en-Gil-

berl y étaient désignées par leurs noms de manière à les 

signaler au mépris et à la haine de leurs concitoyens. 

Une information eut lieu, qui amena l'arrestation d'un 

sieur Emile Perricaudet, âgé de vin ,L-six ans, teinturier 

commune de Mouhus-en-Gilbert, et la saisie, à son domii 
cile, de pamphlets, d'écrits, chansons, letlr 

un compas. Mois'cette' blessure était très légère; au contraire, I publications de toutes sortes, mais tous" plus révol'utïofii 
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naires les uns que les autres. 

C'est à raison de ces faits que cet individu comparait 

aujourd'hui devant la Cour d'assises. Cette affaire avait at-

tiré à l'audience un concours assez considérable. 

M Métairie, procureur de la République, occupe le 

siège du ministère publie. M e Balandieau, avocat, est 

chargé de la défense. 

Après le tirage du jury, M. le président ordonne la lec-

ture de l 'arrêt de renvoi rendu par la Cour d'appel de 

Bourges. 

Voici les faits qui ressortent de ce document : 

Depuis 184-8, les moyens les plus odieux sont mis en œuvre 
dans la ville de Moulins-en-Gill.ert, pour fausser l'opinion pu-
blique, et surtout pour exciter les passions populaires contre 
les citoyens honorables qui, au mépris de toutes ces attaques, 
ne craignent pas de consacrer leur vie à la chose publique. Per-
sonne n'est respecté; ous'attacheà la vie privée de chacun, et 
les plus ignobles calomnies sont répandues à l'aide de placards 
et de lettres anonvmes. 

Le 21 février 1830, une affiche, apposée sur les murs de l'é-
glise, renfermait un véritable appel aux armes et à l'insur-

rection. 
Lue circonstance devait amener le retour de ces manœu-

vres: ce sont les élections municipales qui devaient avoir heu 
prochainement, par suite de la dissolution du conseil. 11 fal-
lait prolilerde cette occasion pour ranimer les mauvaises pas-
sions et signalera la haine de leurs concitoyens les personnes 
honorables qui, par leur position et leur caractère, pouvaient 
mériter les suffrages. Eu effet, dans la nuit du 12 au 13 avril 
1851, des affiches furent apposés dans différens lieux publics, 
et le 13 au malin, ces écrits infâmes étaient offerts eu pâture a 

la curiosité publique. 
Voici le texte de cette affiche : 

AUX ÉLECTEURS DE LA COMMUNE DE MOULINS-EN-GILRERT. 

« Citoyens, 
« Bientôt vous serez appelé à reconstituer un eonseil muni-

cipal pour remplacer ce pouvoir postiche qui vous a été im-
posé par M. Napoléon, Eh lien! v terez-vous pour ces grands 
partisans de l'ordre qui osent se dire les honnêtes et modérés ? 
Voterez-vous pour l'infâme Guizot, pour l'hypocrite Bonneau, 
pour le traître Lorry, pour les Jouanin, les lîobert, les Na-
vault, les Anverl, les Morand, les MétJard, les Jaubert? eic 
enfin pour tous ces braves qui daignent vous nommer canaille 
et vile multitude? Voterez-vous pour ceux-là, dites, citoyens, 
qui vous refusent le travail, et, pour vous soumettre à leur 
gré, osent, comme moyen de séduction, vous tendre un mor-
ceau de pain qui doit être le prix de votre liberté?... Oui, vo-
terez-vous pour tous ces messieurs-là, dont vous connaissez si 
bien la conduite qu'ils ont tenue à votre égard, sa.is être obli-
gé de vous la retracer , car vous devez eu avoir gardé bon sou-
venir"? Prolétaires, ouvriers, commerçans, voterez-vous pour 
cette bourgeoisie qui vous flatte aujourd'hui pour monter au 
pouvoir, et qui, demain, vous donnera sur les doigts à son 
bon plaisir? D'ailleurs, songez-y bien, réfléchissez à toutes les 
conséquences qui peuvent résulter en les plaçant vos maîtres. 
Soyez sûrs que d'ici à l'année prochaine, c'est à dire à ce mo-
ment suprême où chacun, je pense, sera appelé à exercer son 
droit de citoyen, ils auront le loisir de vous faire éprouver 
bien des tracasseries, et qu'étant arrivés à cette époque solen-
nelle, s'ils sont encore les maîtres, ils peuvent, par l'influence 
que leur donnerait le pouvoir, grandement nuire à l'exercice 
de votre so verainelé ; et ce n'est que cette cause, citoyens, qui 
doit vous faire prendre part au vote; autrement, devant la 
violation du suffrage universel, le principe vous ordonnait de 
vous abstenir jusqu'à son entier rétablissement. Voterez-vous 

pour ces égoïstes, qui, une fois maîtres de la commune, dé-
penseront vos deniers aux travaux qui peuvent devenir utiles 
à leurs propriétés sans se soucier si ce sera dans l'intérêt de 
tous ? Voterez-vous pour ceux à qui, en demandant justiee, ne 
vous répondront que par des gendarmes ? Enfin, voudriez-
vous retourner en arrière' !? Voterez-vous pour les royalistes de 
triste et odieuse mémoire, ou pour les républicains, c'est à dire 
pour vous-mêmes, pour ceux qui connaissent vos intérêts, qui 
font les leurs, c'est à dire l'intérêt général, sans en consulter 
d'autres que celui que leur dictent la conscience, lajustice et 

l'égalité? 
« Citovens, deux drapeaux se présentent; sur l'un on lit : 

Honte, Misère, Esclavage ! et sur l'autre : Equité, Amour, In-
dépendance! Le premier, le drapeau des blancs; l'autre, celui 
des rouges. Citovens électeurs, choisissez ! 

« Union donc entre nous, et montrons à nos ennemis que 
malgré toutes les entraves qu'ils opposent à l'exercice de nos 
droits, malgré le grand nombre de nos frères, retranchés de la 
liste électorale, montrons-leur, dis-je, que nous sommes di-
gnes d'être appelés les fils de nos pères de 93; il faut que tous 
ces tyrans qui nous persécutent soient obligés, après cette lutte 
pacifique, de se reconnaître encore vaincus et qu'ils se proster-
nent devant leur unique souverain, qui est le peuple. ' 

« Alerte! alerte donc! citoyens, et quepasunde vous ne man-
que à l'appel le jour où le scrutin deviendra encore, j'espère, 
un sépulcie pour ensevelir les espérances de vos ennemis. 

« Vive la République démocratique avec toutes ses consé-
quences sociales !!!... » 

Les personnes ainsi nommées dans ce placard, sont les ha-
. bilans les plus honorables de Moulins-en-Gilbert; celui que 

l'on appelle l'infâme Guizot, est M. Thollé, maire provisoire, 
qui, plus que tout autre, est odieux au parti anarchique, pour 
la fermeté et l'énergie dont il a constamment fait preuve. 

Ces placards n'étaient pas tous de la "même main, deux 
étaient d'une écriture déguisée; on avait eu un instant des 
soupçons sur la personne de laquelle ils pouvaient émaner ; 
mais l'examen attentif et les recherches auxquelles on s'est 
livré, n'ont pas confirmé ces soupçons, et l'on a dû, quant à 
présent, renoncer à découvrir l'auteur de ces deux pièces. 

Pour les deux autres placards, ils étaient de la même main, 
d'une écriture très nette, nullement déguisée, et facile à recon-
naître. M. Thollé, maire de Moulins, lorsqu'il les examina, fut 
frappé du rapport qu'ils présentaient avec deux pièces qu'il 
avait entre les mains et qui avaient été écrites par le sieur 
Emile Perricaudet. Il remit à la justice ces deux pièces, un 
■billet à ordre et une lettre adressée à la supérieure des sœurs 
à Moulins. Des experts furent commis pour les examiner, et 
leur conclusion unanime fût que les deux affiches et les deux 
pièces qui leur étaient soumises, étaient bien de la même 
écriture. 

Dès lors !e doute n'était plus possible : les poursuites furent 
dirigées contre Perricaudet, et une perquisition eut lieu à son 
domicile. Elle amena la saisie de plusieurs pièces, qu'il con-
vient lui-même avoir écrites, et qui offrent le rapport le plus 
frappant avec les affiches; le tout est évidemment de la même 
main. Cet individu s'est t'ait remarquer en tout temps parmi 
les meneurs les plus exaltés de Moulins-en-Gilbert. Presque 
toutes les pièces saisies à son domicile sont des copies des plus 
mauvaises chansons du parti socialiste. 

Un jour, causant avec M. Thollé, maire, il lui dit : « Croyez-
vous que s'il y avait à Mou ius cinq ou six tètes abattues, les 
çhusi s iraient plus mal ? » 

En conséquence, Emile Perricaudet est prévenu : 1° d'avoir, 
dans la nuit du 12 au 13 avril 1851, à Moulins-en-Gilbert, eu 
affichant dans divers lieux publics une pièce écrite de sa main, 
commençant par ces mots : « Aux électeurs de Moulins-eu-Gil-
bert », et finissant par ceux-ci : « Vive la Bépublique ! avec 
toutes ses conséquences sociales », cherche à troubler la paix 
publique, en excitant le mépris ou la haine des citoyens les 
uns contre les autres; 2° d'avoir, dans le même temps et au 
même lieu, affiche dans des lieux publics un écrit à la main 
traitant d'objets politiques ; 

Faits qualifiés deliis et punis par les dispositions des arti-
cles 1" de la loi du 17 mai 1819, 7 du décret du 11 août 1848, 
d" et S de la loi du 10 décembre 183!). 

On passe à l'audition des témoins, puis la parole est 

donnée au ministère public. 

M. le procureur de la République Métairie, dont nous 

connaissons la parole saisissante et énergique, s'attache à 

établir combien ii est important pour la société, dans des 

temps de tourmente comme les nôtres, de sévir rigoureu-

sement contre ces hommes qui n'aiment, qui ne veulent 

que le désordre. " 
Après avoir fait ressortir tout ce qu'il y a de coupable, 

de condamnable dans l'affiche incriminée, le magistrat jette 

« Vous allez voir, s'écrie-t-il, Messieurs les jurés, à 

quelles sources ce malheureux jeune homme va puiser ses 

inspirations ; vous allez savoir de quels écrits infâmes ij 

nourrit son esprit et son cœur. 

« Un grand nombre de pamphlets, de chansons, de pu-

blications de toute nature, outé.é saisis chez Perricaudet 

pendant l'information. Il paraît que ce jeune homme C6t un 

des affiliés bien sincères du parti anarchique, et que l'on 

peut compter sur lui, car il parait être en communication 

directe avec les sociétés secrètes d'où sortent toutes ces 

horribles publications. 

«La première plécëquë nousrenconlrons est une chanson 

qui a été insérée dans l'Echo du Peuple, et qui étaitadres-

sée comme hommage au citoyen Racouchot, représentant 

du peuple ; elle est intitulée : Reste petit. Voici entr'autres 

un dernier couplet : 

Dans le lointain notre bonheur pointillé ; 
La liberté réveille nos chansons, 
Le peuple-roi vainqueur de ta Bastille, 
A l'univers va donner des leçons... 
Pour les tyrans, l'avenir est horrible, 
Pour les noyer, la mer sort de son lit. 
Plus l'homme est grand, plus sa chute est terrible, 
Mon pauvre enfant, reste toujours petit. 

« Nous voyons ensuite ce fameux ouvrage du citoyen 

Malardier, intitulé : Le Guide du peuple dans les élections, 

ou le Socialisme expliqué à nos frères les travailleurs des 

villes et des campagnes. 

« Nous trouvons l'ode d'un sieur E. Philon sur les élec-

tiotsdu 10 mars, ode dans laquelle fauteur fait l'éloge des 

candidats Carnot, Vidal, Deflolte, et, parlant de ce dernier, 

s'écrie : 

Deflolte va confondre, au nom de lajustice, 
De barbares égaremens. 

C'est un crime inouï d'envoyer au supplice 
Des citoyens sans jugemens ! 

Combattans valeureux de l'urne triomphante, 
Usant du droit de souverain, 

Vous les avez absous de l'intrigue sanglante, 
Œuvre d'une invisible main. 

« Nous trouvons cet écrit du citoyen Ledru-Rollin, in-

titulé le 24 Février, envoyé dans le cours du mois de fé-

vrier 1850, pour être publié, mais saisi à Paris avant la 

mise en vente. L'exemplaire saisi a été imprimé à Bruxel-

les ; comment est-il parvenu dans les mains de l'accusé? 

« Cet écrit se termine ainsi : 

Citoyens, encore une fois, voyez et jugez entre le sabre et la 
liberté, le droit et la force. 

Enfin, vous souvient-il des magnifiques promesses dont 
toutes les routes électorales étaient jonchées avant le 10 dé-
cembre? C'était un monde inconnu d'économies et de largesses. 

Les prestations en nature, ce reste de l'esclavage, étaient 
dénoncées à la justice de l'Assemblée comme une charge hon-
teuse, lourde au travail, et qui devait disparaître; le gouver-
nement de M . Bonaparte l'a fait maintenir. Le budget avec 
ses découverts, ses arriérés, ses déficits, écrasait le pauvre, 
M. Bonaparte a l'ait doubler la liste civile de la présidence et a 
dépense 40 millions, sans compter l'honneur, pour son im-
mortelle expédition de Rome. Et les campagnes, dévorées par 
le fisc, qu'ont-elles vu de ce crédit foncier, dont l'organisa-
tion devait se faire d'une façon magique, pour rendre à la 
terre ses sucs nourriciers épuisés par l'usure? 

Citoyens, vous pouvez faire justice de tant de mensonges, 
car l'urne va s'ouvrir et la victoire est à vous.,. Elle est à 
vous, croyez-m'en, aux terreurs qui les troublent, à la rage 
impuissante qui leur a fait trouver ce mot terrible : « L'é-
meute du suffrage univers-l ! » 

Ah ! cette émeute pacifique du scrutin, qu'ils viennent donc 
la châtier! S'ils sont prêts, nous le sommes aussi. Oui, le suf-
frage universel et direct, violé par la force et par la fraude, 
tout deviendrait erreur dans notre main. Comme au temps de 
nos pères, plus de quartier, plus de merci, dans ce choc du 
vieux monde contre le monde nouveau. » 

La parole est ensuite donnée à l'avocat, puis M. le pré-

sident, après avoir clos les débats, en fait le résumé avec 

la plus grande impartialité. 

Le jury entre dans la salle de ses délibérations à une 

heure; un quart-d'heure après, il rentre avec un verdict 

athrmatif. Perricaudet est déclaré l'auteur du placard in-

criminé, et coupable d'excitation à la haine cl au mépris 

des citoyens les uns contre les autres, sans admission de 

circonstances atténuantes. En conséquence, il est condam-

né au maximum delà peine, deux ans de prison, 10 francs 

d'amende, et l'interdiction des droits mentionnés en l'ar-

ticle 42. 

La foule se relire en silence. 
o 

déjà accomplie. Car M», 

s débats pure de ton» e ̂  ltocarmé est sortie du creuset des 

çons conlre sa moralité. Vous avez entendu M. le LT5, s°up« 
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TRIBUNAUX ETRANGERS 

de Péruwelz, vous avez entendu M. Heughbaert, 

tendu tous les témoins reconnaître que ses' mœurs""' -
en

" 
toujours été pures et irréprochables. avaient 

M* Toussaint examine ensuite quelle a été la cond ■ 
Mme de Bocanné, comme épouse et comme mère, et s""? de 
qu'elle a poussé le dévoûment jusqu'à l'héroïsme. ' °ut 'ent 

Eh bien ! Messieurs les jurés, c'est le même sentirais 
^ nt qui 

c'est 

vertu qui l'amène aujourd'hui sur ce baiic d'ignominie "r"
116 

son crime, en effet, se résume en ceci : elle a tout fait ut 

sauver son mari, elle a tout fait pour cacher son crim ^Cur 

elle n'a point averti son frère, si elle n'a point crié n " ^ 
cours, si elle a fait disparaître toutes les traces du crim U 

lui dictait sa réponse à M. Semetet au notaire Du<m 
le même soin à voiler la honte de son époux; c'es? 1 T 

« Ce n'est pas tout, nous trouvons encore cette infâme 

chanson intitulée : Le chant des Jacques, par R. Bravard 

Tout est horrible dans ces couplets ; tout vous révèle les 

atroces pensées du parti auquel appartient l'accusé Perri-

caudet. 

« Ecoutez seulement deux de ces couplets : 

Toujours servir, mais c'est terrible! 
Toujours ramper, c'est infamant; 
Toujours pleurer! souffrance horrible ! 
Quand le pain manque... à tout moment. 
Cent fois notre bouche allamée 
Vint prier au seuil du manoir; 
Mais la porte eu resta fermée... 
Pour nous le ciel est toujours noir ! 

Eh bien ! soit, que la boucherie 
Soit ouverte à tous les drapeaux ! 
Allons, place!... la Jacquerie 
Pour bannière a ses oripeaux ! 
Pour la moisson qu'attend le maître, 
Les pleurs sont un trop faible engrais : 
C'est du sang qu'il nous y faut mettre; 
Le sang fait mûrir le progrès. 

les armes 
sous peu! 

tin coup d'oeil sur tous le 

ricaudet. 

écrits saisis au domicile de Per-

« Au milieu de tout ceci, nons rencontrons encore les 

écrits d'Ulysse Pic, le Chant des Soldats, le Chant des 

Ouvriers, VAlmanach Démoc-Soc de 1850, dédié aux 

aristos. 

« Tels sont, Messieurs les jurés, les livres, les écrits qui 

ont été trouvés au domicile de Perricaudet; avec tout cela, 

vous savez quelles sont ses pensées et ses inspirations. 

« D'autres affiches ont été trouvées dans la ville de Mou-

lins-en-Gilbert. L'accusation ne peut en faire tomber la 

responsabilité sur l'accusé-; pour cela, les élémens lui man-

quent ; mais nous devons vous les faire connaître pour vous 

montrer jusques à quelles limites les investigateurs de dés-
ordre entendent aller. 

« En voici la première : 

Par la Constitution, tout citoyen doit prendre 
pour la défense de la République. L'heure sonnera 
Prolétaires, ranimez-vous, il faut dés aujourd'hui s'armer, 
d'un courage invincible, secouer le joug des tyrans qui nous 
oppriment, et écraser ces insatiables sangsues qui nous ron 

gent. Mort aux traîtres! aux scélérats ! aux gros voleurs! Le 
drapeau rouge donnera le signal. 

« En voici une seconde : 

Citoyens, 

Dimanche 4 mai, le scrutin doit s'ouvrir pour nommer un 

conseil municipal, en remplacement de cette fameuse Commis 
sion provisoire qui croit toujours triompher sourdement, gji 

bien ! voierez-vous pour la guerre civile, c'est-à-dire pour le 
fameux Thollé dit Guizot, pour l'assassin Lorry, pour le traî-
tre Bonneau enfin pour tous ces hommes qui se disent hon-
nêtes et modérés, et qui l'ont partie d'une bande d'assassins et 
de pillards? Oui, citoyens, voterez-vous pour tous ces hommes 
qui ont l'ait une descente de polissons chez un citoyen inof-
fensif, qui se composent du fameux Martin de Chantloup, pro-
cureur de la République, de Gautherin, juge d'instruction, et' 
de son greffier, du maire provisoire, escorté de ses cinq hi-
rondelles de potence, tous armés jusqu'aux dents, prêts à faire 
feu sur ce brave citoyen qu'ils ont arrêté innocemment. 

« En voici une troisième : 

Citoyens, 

Je vous préviens que nous sommes sous la surveil'ance la 
plus sévère, car toute la clique des honnêtes et modérés, les 
Guizot Defiez-vcuis, etc. 

Citoyens, à bas les mouchards, et vive la Bépublique démo-
cratique et sociale ! 

Après ces diverses lectures, M. le procureur de la Ré-

publique termine sou réquisitoire par un énergique appel 
à la sévérité du jury. 

COUR D'ASSISES DU IIAINAUT (Mons). 

(Correspondance particulière de la Gazette dcsTribunaux.) 

Présidence de M. Lyon, conseiller. 

Suite de l'audience du 13 juin. 

AFFAIRE EQCAH.BÏS. 

Voici l'analyse de la plaidoirie de M e Toussaint qui a 

pris la parole" dans la seconde partie de l'audience pour 

M™' de Bocarmé. 

M" Toussaint a commencé ainsi : 

Mes ieurs de la Cour, Messieurs les jurés 
Avant d'aborder la délènse qui m'est confiée, moi aussi j'é-

prouve un besoin impérieux, irrésistible, de flétrir, de s.ig-
matiser avec un fer rouge, le scandale sans nom et sans exem-
ple que nous ont fourni certains organes de la presse à propos 
de la triste allai re qui nous occupe. 

Vous vous rappelez, Messieurs, et à ce souvenir votre cœur 
frémit encore d'indignation, vous vous rappelez toutes ces pu-
blications apocryphes, toutes ces allégations mensongères, 
toutes ces insinuations perfides et calomnieuses à l'égard de 
deux accusés qui se trouvaient alors sous les verroux sans 
arme et sans défesse, et à qui il n'était pas même permis de 
faire entendre une seule parole de justification. Il a fallu 
qu'une pauvre mère vint reprocher leur turpitude à ces jour-
naux ehontés et leur rappeler les droits de l'humanité et les 
senti mens de la pudeur. 

S'il est vrai, comme on l'a dit, que la presse soit l'épée de 
l'opinion publique, il n'est malheureusement aussi que trop 
vrai que celle époo >.oMo et glorieuse devient parloir un stylet 

dans la main de journalistes de bas étage, bons tout au plus à 
frapper en traîtres et dans l'ombre. Temom ce journal de Pé-
ruwelz, qui disait d'un air de menace, à propos de M"" de Bo-
carmé : 

« Nous l'avons connue adolescente, jeune fille et femme ma-
riée; nous nous réservons de faire connaître ultérieurement sa 
conduite. « 

Nous aussi, dirons-nous à l'auteur anonyme de ces lignes 
odieuses, nous aussi nous avons connu Lydie Fougnies ado-
lescente, jeune fille et femme mariée; c'est pourquoi nous ve-
nons vous dire: «Vous êtes un infime! » 

Nous aussi nous avons connu sa jeunesse et toute sa vie, 
c'est pourquoi nous venons vous dire : « Vous êtes un lâche 
calomniateur !... » 

Ah ! j'en appelle à tous les témoins entendus dans ces dé-
bats ; j'en appelle à l'honorable magistrature, et devant eux 
et devant tout le pays qui nous écoule, je vous le répète en 
core : « Vous êtes un calomniateur, vous êtes un lâche, vous 
êtes un infâme !!! » 

Ma juste indignation, je le vois, vous la partagez, Messieurs, 
car je proteste ici au nom de la vérité et de l'honneur; je pro-
teste au nom de la presse vraiment digne de sa noble mission 
de la presse qui se fait l'organe, non pas de la calomnie sans 
âme et sans pudeur, mais de 'a vérité généreuse, bien qu'in 
flexible. Je proteste en votre nom, Messieurs, contre ces hom-
mes vils qui auraient voulu violenter votre vote en faisant pe-
ser sur lui le poids de l'opinion qu'ils ont vainement cherché à 
séduire; je proteste en votre nom, au nom de tous les hom-
mes de cœur enfin, contre ces gens qui, voulant nue victime, 
ont eu l'audacieuse lâcheté de choisir de préférence une 
femme ! ! ! 

Qu'ont- ils fait les calomniateurs acharnés de Lydie Fou-
gnies V Us ont franchi le seuil de la vie intime, ils sont entrés 
dans cet asile inviolable pour tous, si ce n'est pour Dieu, et, à 
l'extrême, pour la justice; et là, comme enivrés de passion et 
de haine, pareils à ces malades qui croient voir tout le monde 
affligé de leurs maladies, ils ont vu le vice, le cynisme et la 
honte. Ils ont souillé de leurs regards et la vie intérieure de 
'épouse et jusqu'aux tendances d'esprit de la jeune fille. 

Srous le savez, Messieurs, à dix-huit ans à peine, Lydie 
Fougnies écrivit un de ces livres de littérature sentimentale, 
un roman. 

Certes, si cette œuvre était immorale et obscène, il serait 
douloureux de la savoir écrite do la main d'une jeune fille, 
mais devrions-nous voir en cela la preuve d'une nature cor-
rompue? Devrions-nous voir dans l'auteur de ce livre une fem-
me prédestinée au crime? Ne devrions-nous pas plutôt voir en 
elle la victime plus irréfléchie que coupable de cette littérature 
dévergondée dont la France nous inonde (1) ? 

Mais, hâtons nous de le dire, Messieurs, le livre de Lydie 
Fougnies n'était pas le roman de l'impudeur; ce livre, M. le 
juge d'instruction vous l'a dit, n'avait rien qui pût faire mon-
ter le rouge au front; il n'avait qu'un tort peut-être, celui de 
témoigner d'un talent prématuré. La Société des Sciences, des 
Arts et des Lettres du Ilaiuaut, en remettant son livre à Ly-

die Fougnies, qui le lui avait soumis, accompagnait sa criti -
que, toute littéraire, d'éloges que n'eût certes pas obtenu une 
plume immorale. 

Voulez-vous connaître à fond Mme de Bocarmé? Entrons dans 
sa bibliothèque. « La bibliothèque, c'est l'homme », a dit un 
penseur éuiinent. En effet, tous- ces livres sont des amis qu'il 
s'est choisis ; c'esteneux qu'il puise des conseils, deseuseigne-
mens, des exemples; leurs principes, leurs maximes sont 
presque toujours les règles de la vie ; les livres, en un mot, 
peuv mt être pour l'homme des anges gardiens qui le guident, 
ou des séducteurs qui l'égaient. 

Or, comme tout homme peut librement se choisir les compa-
gnons de sa vie, notre bibliothèque indiquera presque tou-
jours ce que nous sommes, ou ce que nous risquons de deve-
nir. Sommes-nous mauvais, nous ne nous choisirons pas des 
livres où nous ne trouverions que des satires inexorables de 
nous-mêmes, qjjs des remords qui nous feraient peur- mais 
bieii des livres sympathiques à nos instincts pervers, et où les 
passions coupables trouvent des flatteurs etdes complices. 

Eh bien! Messieurs, si M""- de Bocarmé a eu son intelligence 

comme imprégnée d'une immoralité native, si les tendances de 
sou esprit l'ont, dès sa jeunesse, poussée au mal, entrons dans 
sa bibliothèque qui, sans doute, ne date pas d'hier, et nous y 
trouverons a coup sûr des livres irréligieux et obscènes, nous 
y trouverons à coup sûr et l'tléloïse, et les confessions déver-
gondées de Jean-Jacques, et les Œuvres de Paul de Kock, et 
les romans de la femme à la mode, de George Sand, eic. Non, 

Messieurs, tels ne sont point les ouvrages dont Lydie Fougnies 
nourrissait son esprit cl son cœur. 

M. lejiiged'instru, lion a dit en effet que la bibliothèque de 
M"" de Bocarmé était bien composée; qu'il n'y

 ava
it trouve au-

cun roman immoral, qu'elle contenait plusieurs ouvrages lus-
toriques, du Bossuftt, du Féuélon, du Chàteaubrianl. 

Vous le voyez, Messieurs, ce sont tous des livres sérieux et 
moraux qui témoignent d'une nature porlée au bien et d'une 
éducation chrétienne chez Lydie Fougnies; ce sont des livres 
que la Providence Juj avait mis entre les mains, peul-ètre car 
le jour n clan pas éloigné, où la jeune fille, devenue épouse et 

mère, aurait besoin de force intérieure et d'une résiliation 
plus que stoique pour supporter sa triste destinée. 

Oui, Messieurs, ces livres que nous avons trouvés dans lu 
bibhoibeque de Lydie Fougnies la défendent aujourd'hui de-
vant vous contre dus insinuations calomnieuses et pertides 
comme ils l'ontde endue depuis huit ans contre les chinu-ms et 
le desespoir d'une position souverainement malheureuse 

Messieurs, nous avons arraché du front de la jeune fillecette 
couronne d impudeur dont on l'a si honteusement parée C'est 
l'épouse calomniée que nous avons à réhabiliter 

toujours mue par la même pensée de sauver celui q
u

: ' ° est 
que grands que soient ses torts envers elle, est toujon -^Ue's 

époux, est toujours le père de ses enfans... s son 

Oh! non, Madame Cherquefosse, il n'y a nulle exanp ■ 
dans le portrait que vous nous avez tracé de Mm" de Bo/3 ''0" 
quand, les larmes aux yeux, vous êtes venue nous dire 
puis dix-huit ans, je connais Lydie Fougnies : le fond A " 

caractère, c'est la douceur, la religion; c'est uu arigedeh° S-011 

O Lydie! douée de tels instincts, avec une nature si ha 
que M.

 de B

u

0
^

: 
se, ah! que n'as-tu eu pour mari tout autre 
mé? Si bonne, si douce, si dévouée pour l'hom 
reçois que mépris et outrages , ah ! tu eusses été un aiî 
l'époux fidèle et tendre!... 

Mais enfin, tu étais prédestinée au malheur! De Ro 
t'offrit un grand nom; ces tilres, ces parchemins, ces hî" 
caressèrent ta vanité et ''éblouirent. Quelle est la fe

m
m^ 

eût résisté à ces séductions? On t'appela comtesse. AJ ais 
cette couronne de comtesse, comme l'a dit un témoin n 

qu'une couronne d'épines, et de longues épines ; ' •■ e ut 

te valut tant de tourmens et d'humiliations ; c'est e]le""qui ^
U 

armé 
, -asons 
femm

e qui 

. hélas! 

M elle 

te vaut la honte de paraître aujourd'hu en Cour d'assises 1 

elle qui fait peser sur ta tète, en cet instant 
la plus épouvantable des accusations!... 

L'avocat explique ici, par les nécessités d'une légitime 
fense, la position prise par sa cliente dans ces débats n ' 
continue ainsi : ' ' Uls a 

L'accusation impute à M"'° d 
complicité avec son mari 

Bocarmé d'avoir commis d* 
empoisonnement de son frère ' n 

tout au moins de s'être rendue complice de ce fait pour a'vo 
soit donné des instructions pour le commettre, soit BouçavôS 
procuré la substance ou tout autre moyen qui a servi à f

a
' r 

lion, sachant qu'il devait y servir, et pour en avoir avec
 CO

n" 
naissance aidé ou assisté l'auteur dans les laits qui l'ont p

v
,T 

paré, facilité ou consommé. 
Un point oapital, déoieif, o'set do connaître les rapports»»; 

ont existé entre les accusés avant le crime; en effet, quand»! 
homme a besoin d'un associé pour commettre un crin» a 
cherche une personne qui lui soit sympathique. Si donc M 'À 
bocarmé a pris sa femme pour complice, les rapports entre le-
deux époux ont dû s'en ressentir. 

Heureusement que nous avons un témoin qui, n'étant au châ-
teau que depuis quatorze jours, ne peut se tromper sur ce 
point; nous voulons parler d'Emerence, qui nous dit que !;»• 
de Bocarmé était si bonne et en même temps si malheureuse 
Elle vous raconte que le jour même de l'événement, U"" de Bo-
carmé, brusquée par sos mari, a dû renoncer à une œuvre de 
bienfaisance qu'elle avait promis de faire. Cette même main 

qui faisait la charité devait-elle frapper son frère? Non c'est 
impossible. 

Ah ! je le sais, le mot Minoche est sorti de sa bouche • mais 
alors elle ne songeait plus à la mort de son frère, elle voyait 
expirant son mari, le père de ses enfans. 

Me Toussaint s'efforce ensuite d'élablirque l'empoisonnement 
de Fougnies est l'œuvre d'une seule personne ; il tire des mots: 
« Pardonne, Hippolyte ! » la preuve que cette personne était 
de Bocarmé, et que M"" de Bocarmé n'était même pas présen-
te, et il combat, sur ce point, les déclarations de Justine Thi-
baut et de Charlotte Monjardez. 

L'avocat répond ensuite aux charges que l'accusation fait 
résulter contre sa cliente, 1° de ce qu'elle n'a pas averti son 
frère; 2° de ce qu'elle a contribué à faire disparaître les tra-
ces du crime. Il soutient, en droit, que la non révélation n'est 
pas un crime; et, en fait, que M" ,e de Bocarmé n'a pas été 
seule avec son frère dans la journée du 20 novembre. Quant à 
ce qu'elle a fait après le crime, il ne faut l'attribuer qu'au dé-
sir qu'elle avait de soustraire son mari aux douleurs d'un 
procès criminel, à la sévérité de la justice. 

M e Toussaint examine successivement les diverses charges 
relovées par le ministère public, tant à raison de la lumière 
refusée quand Emerence l'a offerte, qu'à raison de sa fuite 
dans l'étà, et des portes fermées dans cette fuite. Si la lu-
mière d été refusée, c'est qu'il faisait encore jour. Si Madame a 
fermé les portes, c'est l'effet de la frayeur qui la dominait, et 
rien n'établit qu'elle ait voulu par là empêcher les secours 
d'arriver à la victime. 

Mais, dit-on, elle a fait le guet! 
Et eût-elle fait le guet, était-ce pour causer la mort de son 

frère ? Non, mais pour empêcher son mari d'être surpris en 
flagrant délit, pour sauver son mari alors qu'il n'y avait plus 
de ressource pour son frère. 

Mais, dit-on, cette absence de larmes ! Votre frère est mort 
et vous ne pleurez pas? Ah ! c'est qu'on ne peut pas toujours 
pleurer dans ces momens solennels. Un philosophe de l'anti-
quité l'a dit : « De deux douleurs, la plus violente s'empare de 
l'homme. » 

Maintenant on dit que Madame est allée laver ses mains 
dans la cuisine; donc, elles étaient tachées de poison. Mais* 
poison eût corrodé la peau comme il avait corrodé le cou» 

Gustave, et des blessures auraient été découvertes. 
Ouelques-uns d'entre vous sont pères. On vient vous iflÇ* 

dre qu'un de vos. fils est mort malheureusement, mais au 11 ":" 
me instant on vous apprend qu'un autre de vos fils a CM

11111 

le ji! us affreux des crimes. Croyez-vous que tous vos sen 
mens ne vont pas converger sur ce fils criminel? M"" « e , ^ 
carmé ne songeait pas alors à son frère, mais elle songeait* • 
justice, qui sait tout, qui poursuit tout; elle tremblait P° 

son mari. Elle n'a qu'une pensée, celle de l'arracher 
qui l'attend. Elle agit sur les ordres de son mari ; elle est s 

aide-de-camp, elle obéit aveuglément à son général. 
Elle doit faire disparaître les preuves du crime. Qu? 

elle disparaître? les vêlemens de son mari, mais poin 

siens.
 ; 

Après quelques autres développemens, M" Toussaint ter 

ainsi : . A 
Je crois donc avoir présenté une défense franche, ega i 

gne de vous enfin, Messieurs. ^ , 
Après avoir été assez heureux pour avoir fait passer aa =^ 

esprits la conviction intime et profonde qui m'anime de 

cence de Mme de Bocarmé. . ,
 uS

|( 
Ah ! oui, cette conviction, tous, Messieurs les jures, ^ 

partagez, j'en ai la certitude, car le doute n'est pas 

a [très tous les témoignages si sympathiques et
 sl

 .,
 e

.j
eU

rs, 
qui ont été produits dans ces débats. Rappelez-vous, Mes i 

fait-

' Cherquefosse, de M. le j" 
de pais i 

;s dépositions de M 
Péruwelz, et surtoul

 u
. 

Tous ont rendu un éclatant hommage à la niorali > 
aulécédens de 
elle nu véritable panégyrique 

et surtout de l'honorable magistral i"
strU

.^f ç'
t a

al 

maintenant. 

fl /".Etqûè la Belgique contrefait», aurait p, 
Toussaint, ce qui permet de la propager à vil prix. 

de Bocarmé ; leurs témoignages ont . ^ 

Non, mille fois non. 
les jures, vous ne déclarerez point coupable du P'

lis
,,?

me
 cft^ 

plus épouvantable des crimes, cette femme dont 18. 

pour le bien témoigne de ses nobles sentimens, ce 
que certains témoins ont appelée un ange de vertu- p

a
pl<. 

Non, mille fois non, vous ne la déclarerez pou» VJ^II» 

soit comme auteur, soit comme complice (ce qui es
 gur u

» 

dans notre législation) de l'horrible assassinat l»
or

|
ie

jt s
j 1er 

frère !... sur ce frère qu'elle aimait ei dont elle c' ta _
 ni(! f 

dretneut ainaée; sur ce, frère à qui elle prodigua, 
me l'avez appris, Monsieur le juge de paix de 
soins si louchans et si assidus pendant sa longue 

maladie. pg au'-3 ' 
Quoi ! au mépris de toutes les lois de la nature, ^

 rC
ve-

i? 9".. 

coinB*
 dei 

la mon à son frère? Mais quel fruit devat 
nirr Que pouvait-elle doue espérer de sa success^ 
n'est un surcroît de douleurs, si ce n'est un nioyL-

trahir? Celle fortuné nouvelle, 

mnifi l'autre en debam'hes 

'autre a l'enireLU' 

pour son mari de la 
ne l'( ùi-il pas dissipé, 
gies? N'cùl-ellu pas servi connue 
eubiiics et des bâtards adultérins ? Téc^ 

Cette malheureuse femme contre laquelle on ^
 e)

|
8 

vous, Messieurs, un verdict si terrible, mais tou 
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l'innocence : 
Messieurs, il est si difficile au coupable do ne 

^Quelque soi rj que l'on prenne pour là cacher, la 
""ihbloau l'eu follet jaillit parfois spontanément et ru» 3 -, 

**■ - jdl'que 
ÉSTI-

fibreux inlerro 
de Bocarmé a subi pendant plusieurs mois de 

jatoires, Chez elle, jamaisd'hésilalion; 
nais la réponse ne s'est fait attendre. Jamais elle 

d'
eZ

 dé du temps pour réfléchir. Si elle est coupable, nous 

n'
8
 *"

na
«crons donc point do trouver dans sa bouche des con-

Elicuous- Mais non; nous no trouvons dans tous ses interro-
un seul mot : « Je suis innocente ! " 

toutes 
mort, je 
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eu. 
ar-

ne 
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né 
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qui 
las! 
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use. 
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ut i 
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arges 
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lu-
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jaw"'
1
'? jjt-ël'le, je suis innocente! Je persiste dans 

"°r Pirations'. Si c'eût été moi l'auteur de cette 
jp£ -^jit il y a bien longtemps, pour mes petits enfans. 
|.

a
ura|

s
.
 t

'j|
e
 que nous fussions ici à deux ; il aurait pu sor-

eot
eiC

 '•
 n

'aurai pas eu le cœur de le lai ser en prison. J'au-
tir '"'''lus décourage que cela ; oui, bien sûr ; si c'étaitmoi, 
rais eu V . j

0
 ]

a
i
sser

ais ici ? Môme les points qui ne seraient 
est-cÇ q J. |

gg
 pendrais

 SU
r moi ; j'aurais plus d'âme que 

f iC
 t's 'Vl y avait eu moyen de le débarrasser, je l'aurais fait, 

cela.
 0 s

a
j
t
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as
 moyen non plus de prendre tout à ma charge. 

Mf"ï.
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p clair.» 
Ce
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1
 "g'jg demande, Messieurs, si ces paroles sont l'expres-

se '
a
 vérité, qui pourrait douter encore de l'innocence de 

■accusée -
en a ppelle à l'honorable magistrat instructeur, son 

verbaï constate que force lui est de mettre fin à celte 
Or, 1 

'"'"f'ntation. tant est grande l'agitation de la comtesse. 
■ "ci à l'audience, on répétait ces mêmes paroles, 

l'instruction vous a dit qu'elles avaientété prononcées au 
i

U
a de sanglots et d'attaques nerveuses, puis tout dans la 

01
 dans les°mouvemens, dans les traits de M

me
 de Bocarmé, 

ï0
!r' ait^la vérité. M. le juge d'instruction a ajouté : « 11 y a 

"cris de l'âme qui ne peuvent être simulés. > 
^A^ 'S une pareille déclaration, le conte est-il encore pos-

■if"? Potirriez-vous dire n'avoir point foi dans la parole de 
if Heushbaert, ce digne magistrat qui a fait une étude ap-

tonrlie du cœur humain, qui a eu dans sa glorieuse car-
P
r
,°
 )aut

 d'accusés à interroger, tant d'affaires criminelles à 

!Ttr:uire à la perspicacité et au talent duquel l'Europe entière 
tSivé un tribut d'éloges si justement mérité ! 

-
 :

 serait-il possible? après un pareil témoignage, pour-
douter encore de l'innocence de M mt de Bocarmé? 

M. le 

Quoi, 

nez-vous 

Mânes de la victime, je vous adjure, û Gustave, ô mon mal-
veux frère, toi qui connais mon àme, toi qui sais si je t'ai-

lieu
 ■ . — \ toujours me donnas des preuves d'amour sincère, 

mats, loi qu 
loi qui, une 
voix pour me _ 
condamnée à renier mon œuvre de chante, 

^abandonneras-tu en cet instant suprême? Ah! ptlie ! frère, m 
pitié pour 

heure à peine avant ta mort, élevais encore la 
défendre contre les outrages, alors que j'étais 

Gustave, ô mon 
cet 

mes trois pauvres petits enfants! sors de ta tombe, 
r
|eus éclairer mes juges, viens prendre la défense de ta sœur et 

faire connaître la vérité! 

\\ Va déjà fait, Madame. Tous nous avons déjà entendu celte 

T
évélation providentielle, ce dernier cri de la victime expiran-

te: ,< Pardonne, pardonne, Hippolyte! » Ce cri, Madame , c'est 
votre réhabilitation- Tous ici nous avons entendu cette voix de 

votre frère, tous ici nous connaissons votre innocence et bien-
tôt vos juges vont la proclamer. 

Oui, tel sera l'arrêt de vos juges, car la vérité et la sympa-
thie de tous les coeurs plaident votre cause, et le pays qui nous 
écoute sera heureux de ratifier la sentence. 

Après celte plaidoirie, l'audience est levée et renvoyée, 

non pas à ce soir comme on l'espérait, mais à demain ma-

lin neuf heures pour la réplique de M. le procureur du roi 
et celle de M" Laehaud. 
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Audience du 14 juin, 

î L'affluence est plus considérable ce matin qu'à aucune 

des audiences précédentes. C'est que le moment approche 

où la justice va dire son dernier mot sur ce procès qui, 

depuis si longtemps, tient la curiosité publique en éveil. 

■ A neuf heures un quart l'audience est ouverte, et M. de 

Marbaix a commencé sa réplique. 11 a repris successive-

mens les argumens de son premier réquisitoire, auxquels 

I les deux, défenseurs, M
es
 de Paepe et Toussaint avaient ré-

pondu avant-hier et hier. A ces argumens, que le ministère 

publie a rétablis, il en a ajouté de nouveaux, et nous avons 

retrouvé dans ce second réquisitoire les qualités de logi-

que et de dialectique qui nous avaient frappé dans le pre-
mier. 

M. de Marbaix termine par ces paroles qui produisent 
une grande impression : 

Sans doute, au point de vue de la moralité, il y a une gran-
de différence entre les deux accusés.; Et cependant, il y a ceci 
a reprocher à M"" de Bocarmé, c'est que la victime était son 
trere, cest qu'elle n'a rien fait pour empêcher l'assassinat, 
cest qu'elle n'a ni poussé un cri, ni versé une larme. C'est 
quelle a été la digne épouse de cet homme, que nous pouvons 
appeler un empoisonneur, qui est un renégat de sa race, le 
déshonneur d'une illustre famille, le violateur de son blason, 
«surtout le violateur de cette belle devise de sa famille, que je 
rappelle devant vous, au nom du malheureux Fougnies : « Je 
protège le faible! » 

les bons conseils d une mère; mais quand cette mère l'atten-
dait comme on attend un ange, implorant de sa fille un regard 
et un baiser, celle fille lui refusait le baiser et le regard. Cette 
temme n avait pas de cœur; elle n'avait que de l'esprit : elle 
avait celte coquetterie que les femmes qui ne soûl que bonnes 
n ont pas, et la petite bourgeoise est devenue grande dame, 
cl le est devenue comtesse, et elle a traité rudement les vassaux 
qui se trouvaient sous sa main. ' 

Comment a-t-elle vécu avec son mari? Elle a vécu chaste et 
pure épouse; je le savais. Mais elle a vécu, sinon séparée de 
corps avec son mari, du moins séparée d'esprit; elle n'a pas 
compris le caractère étrange auquel elle avait uni le sien- loin 
d étouffer en lui les instincts sauvages, elle lésa développés. 
De la les trois «cènes de violences dont on vous a parlé, otque 
madame avait eu le tort de ne pas savoir éviter. 

De là aussi ces scènes ridicules de créanciers éconduits, cette 
dilapidation de la fortune au profit de la châtelaine. Des créan-
ciers ! mais vous devinez que l'Arcansas, le comte de Bocarmé 
n'avait jamais entendu parler décela. De là aussi, ces actes de 
lubricité qu'on lui a reprochés avec raison, que nous lui re-

prochons aussi, mais que M. le procureur du roi a qualifiés 
avec beaucoup trop de sévérité. N'a-t-on rien exagéré? On a 
parlé de misérables prostituées ! mais s'il est établi qu'il a fait 
des propositions malhonnêtes à des servantes jolies ou laides, 

plus souvent laides que jolies (on rit), qu'avez-vous vu ici ? 
d tix filles qui ont avoué qu'elles avaient cédé à ses instances. 

Et Tune de ces filles, est-ce qu'elle ne vous a profondément 
touchés? celte pauvre Célestine Legrain, qui est venue ici, non 
pas le cœur sec, non pas sans trouver une larme, elle qui n'a 
qu'un enfant; non pas comme cette autre femme, qui est la 
femme légitime et qui a trois enfants; mais elle est venue ici 
en pleurant en jetant sur le père de son enfant un regard de 
pitié et d'angoisse. 

Ah! celle-là, elle élève son enfant, elle l'aime, elle en aime 
le père ; c'est une boiin.' mère. Et l'accusé, est-ce que c'est un 
mauvais père? Lui, un mauvais père, allons donc! Savez-vous 
ce qu'il veut, ce sauvage? Savez-vous ce qu'il repousse sur-
tout? Il veut être un bon père, il ne veut pas qu'on l'accuse de 
n'avoir pas aimé ses enfans; le reste lui importe peu: l'accusa-
tion qu'il veut que je repousse, c'est celle-là; c'est l'objet le 
plus important de la mission qu'il m'a confiée. 

M" Laehaud, après avoir expliqué la situation d'esprit dé-
fiante dans laquelle était Gustave Fougnies à l'égard du comte 
et de la comtesse de Bocarmé ; après avoir parlé de ses projets 
de mariage avec M

11
' deDudzeele, à qui il rend en passant un 

digne et éclatant hommage, arrive à l'examen des faits qui ont 
marqué la journée du 20 novembre. 

C'est à grands traits et en rejetant les petits détails sur les-
quels on a tant insisté jusqu'ici, qu'il expose d'abord lesjstème 
de l'accusation qui soutient qu'il y a eu crime, et il oppose à 
ce système celui de la défense, qui soutient qu'il n'y a eu qu'un 
malheur. 11 soutient que le premier système suppose la stupi-
dité des accusés, l'impossibilité de l'impunité, la certitude de 
se perdre et de perdre en même temps la fortune pour laquelle 
le crime serait cependant commis. D'un autre côté, il soutient 
que tout s'explique, que tout devient simple et naturel, avec 
les explications que la défense présente. 

Après avoir esquissé largement les raisons qui combattent 
l'accusation et qui appuient la défense, M° Laehaud conclut 
sur ce point qu'il y aurait eu ordonnance de non lieu par la 
chambre du conseil, si M

me
 de Bocarmé ne s'était pas fait 

l'auxiliaire do l'accusation. 

C'est là le point délicat de l'affaire. L'avocat s'attache à re-
lever tout ce qu'il y a d'habile, d'astucieux, de perfide dans 

tout ce qu'elle a dit au juge d'instruction. Comme elle a bien 
joué la comédie devant ce magistrat, elle si bonne comédienne! 
Comme elle produit un effet puissant sur M. Heughbaert! 
Comme elle l'a convaincu, non pas de son innocence, mais de 
sa sincérité! Elle est évidemment plus forte que le juge qui 
l'entrevoyait. Ce magistral a du cœur; elle n'en a pas; elle de-
vait le tromper, et elle l'a trompé. 

Et à l'audience, quelle habile oomédie ! Comme elle savait 
éluder les questions embarrassantes, ou y répondre par un 
mot ! Comme il a fallu que nous vissions sa main frémir sur 
la barre, son gant froissé avec rage, pour comprendre que les 
remords travaillaient son âme et agissaient son cœur! N'a-t-il 
pas fallu que M. le président lui dit un jour : « Votre mémoire 
ne vous fait jamais défaut que sur des circonstances importan-
tes ? » Et alors, elle a pleuré ; c'était la première fois que nous 
la voyions pleurer : elle pleurait de peur, de peur pour el-
le, comme elle avait pleuré de peur en arrivant à la prison de 
Tournay. 

pus rien; alors je commence à m'endormir. Je perdais un 

peu connaissance ; v'ià que je sens quelque chose qui glis-

sait sus moi, par-dessus la couverture ; j'ouvre l'œil, je 

fais la chose de ronfler pour voir; alors j entends sonner 

île l'argent, j'empoigne le bras de Tape-à-l'OEil ; le mal-

heureux tenait mon gilet, il allait me dépouiller, Monsieur 

prenait sa revanche du piquet. Ah !
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tiuille, parce qu'il faut vous dire qu'il couehaitdans la ruelle 

ei que mou gilet était accroché au pied du ht, du même 

côté. 

If. le président : C'est entendu, (Au prévenu:) Qu'avez-

vous à dire ? 

Plantin : J'avais une seizième majeure à pique. >oila 

que... 

M. le président : Mais il ne s'agit pas de cela. 

Plantin : Mais si fait; j'ai un neuf de pique, j'annonce 

une seizième; il me dit : « Fais voir. » J'abats ma seizième 

sur la table; alors il fait la chose comme si il passait quel-

que chose de drôle dans la rue; il se met à rire en regar-

dant vers la fenêtre qui était placée derrière moi ; je me 

retourne pour voir ce que c'est, je ne vois rien qu'un cro-

que-mort, c'est pas risible. « Ah ! il est passé, qu'il me dit. 

— Quoi, qui est passé?— Ah ! c'est rien, qu'il me répond, 

ça vaut pas la peine, voyons la seizième? — La v'ià, que 

je dis. — Ça, une seizième ? avec le huit de pique ? -(.om-

menl le huit? le neuf...» Je regarde, c'était le huit. Pen-

dant que je regardais derrière moi, monsieur m'avait re-

passé son huit, et il m'avait soufflé mon neuf. Alors j'ai 

compris ce qui était passé, c'était mon neuf de pique qui 

était passé; ça me faisait perdu, et lui ça lui faisait ga-
gné. 

M. le président -. Alors, la nuit, vous avez voulu le vo-
ler à votre tour ? 

Plantin : J'ai pas voulu le voler, j'ai voulu reprendre 
mon argent. 

Larpion, d'un ton solennel : Tape-à-l'OEil, t'as voulu 

me voler; rappelle-toi que le vol conduit aux plus grandes 
fautes et même au vice. 

Plantin : Fais donc pas ton Vésuve, toi qui voles le pre-
mier. 

Le Tribunal n'a pas vu dans le lait reproché à Tape-â-

l'OEil d'intention frauduleuse, et l'a renvoyé de la plainte. 

— Roizon est encore une victime de son patriotisme, un 

martyr de ses opinions républicaines ; appelé au grade 

d'officier dans la garde mobile par le suffrage libre de ses 

camarades, il comparaît pour la treizième fois devant le 

Tribunal. S'il n'y vient pas protégé par de brillans états de 

services militaires, en revanche il en a de très complets 

sous le point de vue judiciaire ; son sommier porte onze 

condamnations ; il est probable qu'il n'a pas soumis ce 

sommier aux électeurs libres qui l'ont appelé à les com-
mander. 

Un sergent de ville expose les faits. « Le 18 mai, rue 

Saint-Jean-de-Latran, nous entendons du bruit chez un 

liquoriste; nous appelons, c'était le prévenu qui criait très 

haut; il disait qu'il était républicain, qu'il avait été con-

damné pour politique en 1834 et en 1839. En ce moment, 

il nous aperçoit et "s'écrie : « Vous êtes des mouchards. » 

Au départ du chemin de fer, M
e
 Laehaud continuait sa 

plaidoirie. 

CHRONIQUE 

taon. 
'audience est suspendue au milieu de. la plus vive émo-

A la reprise de l'audience, la parole est donnée à M' La-
chaud qui commence ainsi 

Messieurs de la Cour, Messieurs les jurés, 

émotion que j'éprouve en ce moment est grande, et, depuis 
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PARIS , 14 JUIN. 

Voici la liste "des affaires qui seront jugées par la Cour 

d'assises pendant la seconde quinzaine de ce mois, sous 

la présidence de M. le conseiller Bresson : 

Le 16, Navet, vol avec effraction dans une maison habi-

tée ; Potlier, idem ; Leehevrel, faux en écriture de com-

merce. Le 17, Regnaudin, complicité de vol avec effrac-

tion ; Collignon, vol par un ouvrier où il travaillait; Alba-

ret et Prévost, attentat à la pudeur sur une jeune fille. Le 

18, Enfert, abus de confiance par un commis salarié , Gar-

nier et Beauvois, vol avec fausse clé, conjointement. Le 

19, Gallienne et Crenan, vol avec effraction dans une mai-

son habitée; Ulmann, attentat à la pudeur sur une jeune 

fille. Le 20, Matabon, vol par un commis salarié; Hemet 

et Laurent, vol avec violence, de complicité. Le 21, Le-

l'ebvre et Rurande, coups et blessures graves ; Duprat, in-

cendie volontaire. Le 23, Hideux, détournement par un 

serviteur à gages. Le 24, Bauer et Ducray, attentat à la 

pudeur sur une jeune fille; Pommerol, faux en écriture 

privée. Le 25, Marescal, détournement par un commis sa-

larié ; fille Founiot, vol avec effraction dans une maison 

habitée. Les 26, 27, 28, Tharel et vingt-trois autres (af-

faire de société secrète). Le 30, Malingre, incendie volon-
taire. 

— La collecte de MM. les jurés, de la première quin-

zaine de ce mois, s'est élevée à la somme de 200 francs, 
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 est. Elle 
» et c est en cela que je la plains, elle n'a pas reçu 

aquelle a élé répartie, par quarts, entre la Société de pa-

tronage des prévenus acquittés, la colonie fondée à Viet-

tray, la Société de Saint-François-Régis, et l'asile Féné-
lon. 

— Larpion a porté plainte contre son ami Plantin, dit 
Tape-à-l'oeil, qu'il accuse d'avoir voulu le voler. 

Plantin : Je demande la remise. 

M. le président : Pourquoi ? 

Plantin : Pour prouver que j'avais le neuf de pique. 

Larpion : Le huit. 

Plantin : Le neuf. 

M. le président : Cela n'a aucun rapport avec la cause. 

Plantin : Ah ! mais si ; parce que si je prouve que j'a-

vais le neuf de pique, ça me fait la seizième, et j'ai gagné. 

M. le président : Allons, taisez-vous, vous répondrez 

tout à l'heure. 
Larpion : Tu répondras tout à l'heure, Tape-à-l'œil ; 

laisse-moi dire. 

Plantin: Fais donc ton cheval de corbillard! En v'ià 

d'ia potasse! Queu malheur! 

Larpion : Il ne veut pas me laisser parler. 

Plantin : Allons, vas-y donc, phénomène. 

Larpion : Nous jouions au piquet nous deux Tape-à-

l'OEil , v'ià que je lui gagne 6 fr. 10 sous. Le soir, il vient 

coucher avec moi; je dormais; il pouvait être dans les je 

ne s .iis pas au juste quelle heure; v'ià que j'entends: 

drigne ! comme un objet en faïence qu'on cogne 1res lort 

et qui se casse. « Qu'est-ce qu'csl-là ? que je dis en me ré-
veillant en semiul, et eu m assisant sui mou osséant. — 

C'est l ien, qu 'il me (ht, il n'est pas cassé! » Il se rallonge 

dans le lit, et moi idem; bon. Au bout d'une minute, lev'ta 

qui ronfle qu'on l'aurait entendu de dans la rue, el que moi 

ça m'empêchait de dormir. Au bout de quéques iuslans, 

Nous voulons l'emmener au poste ; alors il se traîne à ter-

re et cherche à ameuter la foule contre nous, en criant : 

« Voilà comment on traile des démocrates ! A moi, mes 

frères ! » mais les frères ne sont pas venus. 

Le prévenu, avec un accent de faubourg très prononcé: 
Permettez, citoyen... 

M. le président : Ah ! servez-vous d'un autre mot ici. 

Le prévenu : Mais non, mais c'est que, faut pas non 

plus mécaniser le monde; j'étais chez un liqueuriste, à 

prendre un verre de groiseille, voilà un citoyen qui veut 

me tâter sur mes opinions politiques en matière de gou-

vernement. Je lui dis : « Citoyen, mon opinion, je lagarde 

entre cuir et chair ; je n'ai qu'une chose à vous dire : Je 

suis du peuple et avec le peuple ; la voix du peuple est la 

voix de Dieu. » Alors il a voulu me sonder davantage. 

J'ai cru que c'était un agent provocateur (il y en a tant). 

Je lui ai crié : « Ah! mouchard. » A ce moment-là, les 

agens passaient; ils ont dit : « Ah! tu nous appelles mou-
chards ; » et ils m'ont arrêté. 

Le sergent de ville répèlo sa déposition, qui n'est nulle-
ment conforme à la version du prévenu. 

Le Tribunal a condamné Roizon à quatre mois de 
prison. 

Il sort furieux. 

— Eugénie Gélin se présente devant la police correc-

tionnelle comme opposante à un jugement, qui l'a condam-

née par défaut à treize mois de prison pour vol. 

Un marchand fruitier, qui a porté plainte contre elle, 
est à la barre. 

La prévenue : Messieurs, je n'ai pas l'honneur de savoir 

de quoi-t-est- ce qu'il s'agit ; on m'a condamnée que sans 
doute on me prend pour une autre. 

Le fruitier : Ah ! par exemple, on empaille des phéno-

mènes qui ne le méritent pas tant que vous ; j'ai vu des 
toupets, mais pas comme celui-là.... 

M. le président à la prévenue: Vous prétendez ne pas 
connaître le témoin ? 

La prévenue : Quand je l'aurai vu encore une fois, ça 
fera deux. 

Le fruitier : Elle a été neuf mois domestique chez 
moi. 

La prévenue, avec fierté : Domestique, moi domesti-

que, je n'ai jamais été domestique.... bonne d'enfant, oui, 
mais domestique.... 

M. le président : Qu'est-ce que vous êtes? 

La prévenue : Je suis blanchisseuse. 

M. le président : Où travailliez-vous à l'époque du vol? 
La prévenue : A Crénelle 

M. le président : Chez qui ? 

La prévenue ■■ Chez des blanchisseurs qui sont allés s'é-
tablir à 2,423 lieues d'ici. 

M. le président : Ah! c'est cela, ils n'y sont plus. 

La prévenue : La preuve que je n'étais pas en place 

chez Monsieur, c'est que j'étais-t-avec quelqu'un qui de-
vait m'épouser et qui a changé d'idée depuis, 

M. le président : Avecqui? on le fera citer. 
La prévenue : Avec un civil. 

M. le président : Son nom? 

mise pour faire entendre des témoins. 

Plusieurs témoins viennent confondre la prévenue, qui 

leur donne à tous un formel démenti. 

Le Tribunal a confirmé son premier jugement. 

— Dans les premiers jours de ce mois, la dame vouvo 

Couturier, marchande de couleurs, rue de la Cmille-cl Or, 

à La Chapelle, vil arriver dans sa botilique un individu 

qu'à ses manières et à son costume, on reconnaissait faci-

lement pour un peintre. Il fit un choix de uni' elunidises, 

puis, une fois ses emplettes terminées, au lien do solder 

la facture, il pria la dame Couturier de le faire accompa-

gner à sou domicile par l'apprenti, auquel il devait en re-

mettre le prix, n'ayant pas, disait-il, la somme nécessaire 

sur lui. On accéda facilement à sa demande, qui semblait 

toute naturelle, et tous deux se mirent en route. 

Une fois, rue du Faubourg-Saint-Denis, le peintre en-

tra au numéro 72 de cette rue. « Mon ami, dit-il à l'ap-

prenti, nous voici arrives ; mais je viens de m'apercevoir 

que j'ai oublié diverses couleurs qui me sont absolument 

nécessaires; dépose ton paquet à côté de la loge du con-

cierge ; nous allons retourner ensemble chez ta maîtresse.» 

Sans défiance aucune, l'apprenti fit ainsi qu'on le lui disait. 

Puis ils se mirent de nouveau en route pour regagner La 

Chapelle; mais, chemin faisant, profitant d'un embarras 

de voitures, lo peintre qui n'attendait que cette occasion, 

laissant là son compagnon de voyage, revint en toute hâte 

sur ses pas, rentra prendre le paquet de couleurs qui avait 

été déposé rue Saint- Denis, sans opposition de la part du 

concierge, et disparut aussitôt. 

La dame Couturier porta plainte, un mandat fut décer-

né, et ce malin, l'auteur de celte escroquerie, le nommé 

P... qui, depuis 1843, a déjà eu, pour de pareils faits, plu-

sieurs démêlés avec la justice, a été arrêté par des inspec-

teurs du service de sûreté qui étaient parvenus à le décou-

vrir, et il a été conduit au dépôt. 

— Un ouvrier serrurier, qui travaillait depuis le com-

mencement du mois à Bercy, ayant reçu avant-hier soir 

son salaire, entra dans un cabaret, dans lequel il fêta si 

bien le petit vin de barrière qu'il n'en sortit qu'hier à cinq 

heures du malin. La tête échauffée par ses libations noc-

turnes, l'ouvrier serrurier, avisant assis sur une borne un 

individu d'assez mauvaise mine, se dirigea vers lui et lui 

demanda ce qu'il faisait là, planté comme un terme. « Je 

suis un malheuieureux peintre sans ouvrage, lui répondit 

cet individu ; je suis dans le dernier dénûment, et je n'ai 

pas mangé depuis Irente-six heures.» 

Touché de pitié, le serrurier prit le peintre sous le bras 

et se dirigea avec lui vers le plus prochain cabaret, il lui fit 

servir un copieux déjeuner auquel il ne prit lui-môme part 
qu'en buvant quelques verres de vin. 

Cependant l'étranger mangeait comme un ogre, et la 

conversation, naturellement en souffrait; si bien que le ser-

rurier finit par s'endormir la tête appuyée sur la table. 

Quand il se réveilla, son convive avait disparu et avec lui 

une somme de 55 francs que le serrurier avait encoredans 

la poche de son gilet en entrant dans le cabaret, et dont 

son compagnon improvisé l'avait traîtreusement dé-
pouillé. 

Plainte a été portée. Le marchand de vins a donné le 

signalement du voleur, mais celui-ci n'a pas encore élé 
retrouvé. 

La prévenue, cherchant : Muchon, Luchon, Duchon. 
Le fruitier : Oui, ou Cruchon. 

M. le président : Vous ne savez pas le nom de l'homme 
qui devait vous épouser. 

Le fruitier : Ah ! mais vous allez voir (il développe un 

paquet et en tire des effets de femme fort malpropres); te-

nez, voilà les-z-hardes de mademoiselle; regardez-moi ça 

comme c'est propre; tenez, ce joli corset; tenez, c'te belle 

chemise; tenez, ce jupon qu'on dirait qu'on a récuré les 
chaudrons avec. 

La prévenue : Je ne porte pas de choses de ce genre-là, 
Dieu merci! 

Le fruitier : Ce corset-là n'est pas à vous? 
La prévenue: Connais pas. 

Le fruitier : C'est bien facile de vous confondre; qu'on 
vous le fasse essayer, on va bien voir. 

M. Ii président : Serrez tout cela ; il y a des témoins. 

Le fruitier : Mais, oui; la dame du bureau de place-

ment qui m'a procuré Mademoiselle; tous mes voisins, 
qui la commissent. 

■■
r
. le président : Prévenue, vous avez une incroyable 

audace, vous niez toujours connaître le témoin ? 

La prévenue; Il est l'ou; moi aussi je demande la re-

— Deux voleurs d'une rare habileté, se faisant passer 

pour mari et femme, avaient été signalés au chef du ser-

vice de sûreté comme ayant fixé leur domicile à La Cha-

pelle. Des instructions furent données en conséquence ; 

mais lorsqu'on parvint à saisir leur trace, on apprit que 

ces deux industriels émérites étaient partis pour l'Angle-

terre, attirés par l'affluence d'étrangers qu'y appelle l'ex-

position du Palais-de-Cristal. Fallait-il pour cola renoncer 

à l'espérance de les rejoindre? On le crut d'abord; mais en 

prenant de plus amples informations, on parvint à savoir 

qu'ils devaient être de retour dans les premiers jours de 

juin, si la police anglaise n'y mettait pas toutefois obs-
tacle. 

En effet, dès le 28, la femme arriva, précédant de trois 

jours seulement son complice, qui descendit à son domi-

le 31. A dater de ce moment, toutes leurs démarches, tou-

tes leurs actions furent enveloppées d'une surveillance in-

cessante, et l'on n'attendit plus qu'une occasion pour les 

prendre en flagrant délit, car on avait reconnu en eux 

daux habiles voleurs, repris de justice tous deux, qui ne 

s'étaient sans doute associés que pour vivre du produit de 

leurs vols. Cette surveillance était d'autant plus difficile à 

exercer que les deux larrons, qui s'éloignaient toujours de 

La Chapelle, ne faisaient leurs courses qu'en voiture, et 

mettaient ainsi quelquefois en défaut la vigilance et les 

forces des inspecteurs qui les tenaient en observation et 

qui étaient forcés, pour éviter d'être remarqués, de suivre 
les voitures à la course. 

Pendant quelques jours, ce fut une espèce de petite 

guerre continuelle, d'un côté, ruses et précautions de toute 

espèce pour éviter une surprise; de l'autre, redoublement 

de prudence et de prévoyance pour arriver à un résultat. 

Enfin hier, une occasion favorable s'élant présentée, les 

inspecteurs l'ont saisie et ont arrêté leurs deux voleurs en 

flagrant délit à l'embarcadère du chemin de fer de Rouen, 

au moment, où profitant de la cloche du départ et de l'en-

combrement cles voyageurs dans les salles d'altente, ils 

travaillaient à qui mieux mieux les poches de leurs voi-
sins. 

Ignorant la surveillance dont ils étaient environnés, ces 

deux voleurs, qui furent conduits devant le commissaire 

de police de la section de la Madeleine, prétendirent ne 

pas se connaître et être l'objet d'une méprise ; mais lors-

qu'ils virent que leur domicile était connu et qu'ils ne pou-

vaient faire aucune objection, alors ils déclarèrent qu'ef-

fectivement ils vivaient ensemble et arrivaient de Londres, 

où ils avaient largement puisé dans les bourses anglaises 

les frais de leur voyage, et se décidèrent à se nommer. 

L'homine est un nommé (i..., qui a débuté à quatorze ans, 

et n'a vécu depuis ce temps que de vols ; la femme est une 

nommée A..., femme C..., dont le mari est au bagne, con-
damné à perpétuité. 

Une perquisition faite à leur domicile a fait découvrir 

des bourses, des porte-monnaies, des tabatières, des bi-

joux, qui proviennent évidemment de vols, ainsi que des 

passeports délivrés sous des noms supposés aux deux in-

culpés, qui ont été mis à la disposition du procureur delà 
République. 

— Un individu coutre lequel le Tribunal de police cor-

rectionnelle avait prononcé une condamnation en trois 

mois d'emprisonnement pour délit de braconnage, le nom-

mé L..., s'était Hé, dans la chambrée où il avait été placé à 

Sainte-Pélagie, avec un jeune garçon de la commune de 

Gagny (Seine-et-Oise), également condamné comme bra-

connier, mais à une plus longue détention. 

Libéré il y a quelques jours, L... nVut rien de plus pressé 

que de se rendre à Cagny, dans la famille de son compa-

gnon de captivité, pour lequel, dil-il, il venait demander 

Ues secours, car il s'était l'ait mettre au c ichol pour rébel-

lion envers les gardiens et se trouvait dans la position la 
plus déplorable, nourri de pain noir, couché sur le soi ele 

Les père et mère du détenu, touchés du tableau' que 
leur faisait L... des souffrances de leur lits, s'empressè-

rent, quoupie peu aisés eux.-mèmes, de lui rçinellre une 

somme de 20 francs qu'il promit de lui porter sans relard. 

Des le lendemain, ils découvraient qu 'Us avaient élu vie-
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times d'une escroquerie, et que la prétendue incarcération 

de leur fils au cachot était une fable. Ils déposèrent en 

conséquence une plainte, par suite de laquelle L..., re-

cherché par le service de sûreté, a été arrêté hier aux en-

virons de Pontoise, et envoyé au dépôt. 

On lit dans le Journal de Pont-Audemer (Eure), du 11 

de ce mois : 

« Lundi dernier ont eu lieu les obsèques de M. Fontai-

ne, notaire à Pont-Audemer. Un immense concours de po-

pulation s'é;ait rendu à cette cérémonie. La compagnie de 

garde nationale, dont M. Fontaine était officier, lui a rendu 

les honneurs militaires. Cet empressement de la part de 

toutes les personnes qui ont été en rapports d'intérêts ou 

d'amitié avec M. Fontaine sera, nous ne dirons pas une 

consolation, mais une preuve de sympathie donnée à la 

famille de cet homme de bien si généralement regretté. 

M. Pournot, substitut du proeureur de la République, a 

prononcé sur sa tombe le discours suivant : 

Messieurs, 

Permettez-moi de vous retenir quelques instans encore au-

près de cette fosse qu'une mort si prompte et si prématurée 

vient d'ouvrir, et d'adresser avec vous un dernier adieu à celui 

qui nous est cruellement enlevé. 

La mort de Fontaine n'est pas seulement une affreuse ca-

tastrophe de famille, une de ces immenses douleurs qui répan-

dent le deuil sur le foyer domestique en brisant tout à coup 

avec les douefs joies (lu présent les riantes et belles espéran-

ces de l'avenir, elle est aussi, Messieurs, pour notre pays un 

événement à jamais déplorable et vraiment un malheur pu 

blic. Oui, je n'hésite pas à le dire, parce qu'il me semble que 
je suis le fidèle interprète de ses sentimens, en perdant Fon-

taine, tout le monde ici fait une perte réelle. C'est qu'en effet, 

aux qualités de l'homme privé, à ces qualités qui le rendaient 

si cher à sa famille et à ses amis, Fontaine joignait les quali-

tés de l'homme public, celles qui le recommandaient à ses 

concitoyens et qui lui avaient assigné une haute place dans 

l'opinion du pays comme elles impriment aujourd'hui un re-

gret profond dans tous les cœurs. Fonctionnaire doué d'une 

intelligence et d'une capacité remarquables, il était pour tous 

ceux qui lui confiaient le soin do leurs intérêts un guide sûr 

et solide, un conseil aussi sage qu'éclairé. 

Puis, quelle dignité de caractère! Quelle haute et noble 

idée il avait de ses fonctions ! Quelle loyauté, quelle probité il 

apporlait dans leur exercice ! 

J'ai donc raison de le dire, sa mort cause une perte cruelle 

à la société, car elle lui enlève un homme utile, un bon ci-

toyen, mi homme de bien. 

Oui, Messieurs, c'est un homme de bien que nous avons 

perdu ; je ne vous en citerai qu'une preuve parmi toutes celles 

que je pourrais trouver dans sa carrière si courte, mais si bien 

remplie. 

11 avait compris de bonne heure qu'une des premières lois 

de l'humanité, c'est le travail, et il s'était fortement attaché à 

cette idée, que le travail est pour tous le moyen le plus sûr et 

le plus noble de s'élever dans la hiérarchie sociale: aussi s'y 

était -il livré avec ardeur et avait-il conquis, jeune encore, une 

des positions les plus honorables et les plus enviées: noble 

conquête, car il ne la devait qu'à son labeur et à sa probité! 

Ce qu'a été Fontaine, il l'était devenu par la seule force de son 

courage, de son intelligence et de son cœur; il était véritable-

ment le fils de ses œuvres! C'est là, Messieurs, un grand exem 

pie donné, et ce sera aussi un titre qui honorera pour toujours 
sa mémoire. 

Adieu, mon ami, adieu! 

— Les chemins de fer de Rouen et dn Havre ont organi-

sé des voyages à Londres, par le Havre et Southampton, 

à prix réduits : 1" cl. 40 fr. ; 2' cl. 30 fr. (aller et retour). 

— 1" cl. 27 fr. ; 2* cl. 21 fr., voyage simple. Séjour à 

Londres pendant toute l'exposition. — Départs tous les 

jours. Un passeport de 2 fr. suffit. 
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D ÉLASSEMENS- C OMIQUES. — Lucienne, le Cousin de Paillas-

«ta 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE SES CRIEES. 

C0LE-DE-MEDEC1E ttlSGN rr 
Etude de M e

 RICHARD, avoué à Pans, rue des 

Jeûneurs, 42. 

Adjudication le 21 juin 1851, en l'audience des 

criées de la Seine, . 
D'une MAISON sise à Paris, rue de 1 Ecole-de-

Médeeine, 37. 
Mise à prix : 50,000 fr. 

S'adresser : 1" Audit M" RICHARD, avoué 

M" Vigier, avoué. (4616) 

2" à 

Grande-Rue, 74, formant les 2S et 3 e lots réunis du 

cahier des charges. 

Produit : 6,100 fr. 

Mise à prix : 46,850 fr. 

S'adresser, pour les renseignemens : 

1° Audit M" MIGEON, avoué poursuivant; 

2° A M" Labbé, avoué à Paris, rue Neuve-Saint-

Augustin, 6 ; 

3° A M
E Jooss, avoué à Paris, rue du Bouloy, 4; 

4° A M e Cohnet, avoité à Paris, place Dauphine, 

12 • 

5° A M" Albert Delacourtie, avoué à Paris, rue 

des Pyramides, 8 ; 

6° Â Me Prestat, notaire à Paris, rue de la Mon-

naie, 9 ; 

Et sur les lieux pour voir lesdites propriétés. 

(4644) 

mm IDE GEûFfRÛY-IiEIE. 
Etude de M° CASTAIGNET, avoué à Pans, rue de 

Hanovre, 21. 

Vente sur licitation, en l'audience des criées du 

Tribunal civil de première instance de la Seine, 

séant au Palais-de Justice, à Paris, local et issue 

de l'audience ordinaire de la première chambre 

dudit Tribunal, deux heures de relevée, en un seul 

lot, 
D'une MAISON sise à Paris, rue Geoffroy-Marie, 

2, et rue de Montyon, 18, faisant l'encoignure de 

ces deux rues. 

Revenu brut environ : 14,300 fr. 

compris un appartement au 

premier étage de 2,400 fr., 

non loué. 

Charges, environ: 

Etude de M" PALLIER, avoué à Versailles, place 

Hoche, 7. 

Vente sur publications judiciaires, en l'audience 

des criées du Tribunal civil de Versailles, 

Le 19 juin 1851, 

En un seul lot, 

D'une MAISON DE CAMPAGNE connue sous le 

nom de Maison Ranté, bàtimens, jardin et dépen-

dances. 

Le tout situé au Bas-Meudon. 

Mise à prix : 8,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1" A M" PALLIER, avoué poursuivant, à Versail-

les, place Hoche, 7 ; 

2° A M c Manuel, avoué à Versailles, rue Saint-

Pierre, 3, présent à la vente. (4641) * 

vier 1852, MM. les actionnaires sont instamment 

priés d'y assister ou de s'y faire représenter par un 

mandataire actionnaire lui-même aux termes des 

statuts sociaux. (5450) 

i nin Les actionnaires de la TOISON D'OR sont 

A V lo, convoqués pour le 30 juin, à une heure, 

chez M. Lebouchet, 16, rue Mazagran. (5453) 

TUV l4 > rue vivienne
- Flotte chinoise. 

Ml Perron, trois espèces, 7 fr. le demi kd 

(5449)' °
8r

' 

m 

1,800 fr. 

2,500 fr. Revenu net, environ : 

susceptible d'une très grande augmentation. 

Le revenu net avant 1848 était d'environ 19,000 

francs. * 
L'adjudication aura lieu le 21 juin 1851. 

Mise'à prix : 130,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° A M" CASTAIGNET, avoué poursuivant, dépo-

sitaire d'une copie du cahier des charges; 

2° A M' Labbé, avoué présent à la vente, demeu-

rant à Paris, rue Neuve-Saint-Augustin, 6 ; 

3° A M
6
 Corpel, avoué présent à la vente, de-

meurant à Paris, rue Neuve-Saint-Augustin, n" 

49; 
4° Et à M' Angot, notaire, demeurant à Paris, 

rue Saint-Martin, 14. (4654) 

RIRES, FORGES » FOHDEBIE-USIHE 
Etude de M" RENDU, avoué à Paris, rue du 29 

Juillet, 3. 

Adjudication définitive, en un seul lot, aux criées 

du Tribunal civil de la Seine, le 9 juillet 1851, 

1° Des MINES, FORGES et FONDERIES d'Aubin, 

arrondissement de Rhodez et Villefranche, dépar-

tement de l'Aveyron, consistant dans les immeu-

bles par nature et par destination, les concessions 

de l'autorité, droits d'extraction des minerais, les 

routes et chemin de fer d'exploitation. 

Approvisionnemens à prendre en sus du prix et 

sauf recollement dans le 8 e de l'adjudication, pour 

la somme de 191,656 fr. 44 c. 

2e De l'USINE de Duravel, arrondissement de Ca-

hors et do Villeneuve-sur-Lot, consistant dans les 

immeubles par nature et par destination, lesdroits 

d'extraction des minerais. 

Approvisionnemens à prendre en sus du prix et 

sauf récollemeut sur le 8 e de l'adjudication, pour 

la somme de 56,100 fr. 33 c. 

Mise à prix : 1,400,000 fr. 

S'adresser, pour les renseignemens, à Paris : 

1° A M" RENDU, avoué; 

2° A M" Dufour, notaire, rue des Filles-Saint 

Thomas, 15 ; 

3° Au bureau de la liquidation, rue Hauteville, 

3; 

Et sur les lieux, aux directeurs des usines. 

(4655) 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

il D'OIE BOUTIQUE. 

Les gérans des Houillères, F'onderies et 

iS.tJ.i2, Forges de Bouquiès et de Fumel ont 

l'honneur de prévenir MM. les actionnaires de la 

société que, conformément à l'article 21 des sta-

tuts, l'assemblée générale des actionnaires aura 

lieu le samedi 5 juillet 1851, à doux heures après 

midi, au siège de la société, rue de Grammont, 21. 

NOTA . Pour être admis à faire partie de l'assem-

blée, il faut être propriétaire de dix actions. 

(5535) 

LUS DE CHEVEUX GRIS. ££ £ 
la seule avec laquelle on puisse teindre soi-

me
nu 

avec facilité les cheveux et la barbe à la minute
1
"'™ 

toute nuance, sans aucun inconvénient. 5 fr, l
e

'(i„
n 

con (Affr.) M
ME

 D OSSER , rue du Coq-St-Hou'oré o," 

au 1". Teint les cheveux chez elle et a domicile' ' 

(5455)' 

SIROP DE DENTITION ttlZ 
Dentifrice préservant de douleurs et convulsions 

les enfans qui font leurs dents. 14, rue de la Paix 

Pharmacie Béral. 3 fr. 50 c. le flacon. (5441) ' 

ii If! M 
VU 'ROUGE 

rue des 

LEilâiM A Elu « . 
Etude de M" MIGEON, avoué à Paris 

c: Bons-Enfans, 21. 

Vente par suite de surenchère, eu l'audience des 

saisies, immobilières du Tribunal civil de la Seine, 

au Palais-de-Justice', à Paris, deux heures de re-

levée, le jeudi 3 juillet 1851, en un seul lot : 

> 1° D'une MAISON avec cour, jardin et dépendan-

ces, sise au Grand-Montrouge, Grande-Rue, 74; 

2° D'un TERRAIN avec maison de jardinier ma 

raicher et dépendances, sise audit Montrouge 

MAISON 
E.US 

[El -ÀfiÔUSTINS, 
Elude de M e DROMERY, avoué à Paris, rue de 

Mulhouse, 9. 

Vente par suite de bénéfice d'inventaire, en l'au 

dience des criées du Tribunal civil de la Seine, le 

25 juin 1851, 

D'une MAISON et dépendances, sise à Paris, rue 

des Vieux-Augustins, 17. 

Mise à prix : 30,000 fr. 

Produit annuel : 2,650 fr. 

S'adresser : 

A M" DROMERY, avoué poursuivant, rue de Mut 

house, 9. (4657) 

SAISON DE CAMPAGNE A MODO 

A vendre par adjudication, aprèsdécès, en vertu 

'une ordonnance rendue par M. le président du 

ribunal civil de première instance de la Seine, 

En l'étude et par le ministère de M e DAGUIN, 

notaire à Paris, rue de la Chaussée d'Antin, 36, le 

mardi 1 er juillet 1851, à midi, 

Le DROIT AU BAIL D'UNE BOUTIQUE sise à 

Paris, au Palais- National, galerie d'Orléans, 16. 

Sur la mise à prix de 50 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

A M" DAGUIN, dépositaire du cahier des charges. 

(4662) * 

MEURS INDUSTRIELLES, 
CRÉANCES ET NUE- PROPRIÉTÉ DE RENTE. 

Etude de M' RENDU, avoué, rue du 29 Juillet, 3. 

Adjudication le 1" juillet 1851 , heure de midi, 

en l'étude et par le ministère de M e THIFAINE-DE-

SAUNEAUX, notaire à Paris, rue Ménars, 8, 

En onze lots, 

De DROITS, VALEURS INDUSTRIELLES ET 

CRÉANCES sur divers particuliers. Les mises à 
prix varient de 50 fr. à 7,000 fr. 

De la NUE-PROPRIÉTÉ D'UNE RENTE SUR 

L'ÉTAT, cinq pour 100 (sur une tête âgée de 79 
ans) de 496 fr. 

Mise à prix : 3,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

A M" RENDU. Castaignet et Lavaux, avoués ; à 

M 6 Thifaine-Desauneaux, notaire, et à M* Duval-

Vaucluse, avocat. (4656) 

MM. les actionnaires des Faïenceries de Creil et 

de Mon'ereau, porteurs d'une action au moins ou 

de cinq coupons d'action, sont informés que l'as-

semblée générale annuelle aura lieu le 30 juin 

courant, à sept heures et demie du soir, à Paris, 

au siège social, rue Hauteville, 58. 

L'assemblée étant appelée à délibérer sur le mode 

de liquidation de la société, qui expire au l""jan-

H; LES ACTIONNAIRES S 
Fonderies et Forges de la Loire et de l'Ardèche 

sont prévenus que l'assemblée générale annuelle 

aura heu mardi 24 juin courant, â onze heures du 

matin, à Lyon, à l'hôtel de Provence, place de la 

Charité. (5533) * 

11. LES ACTIONNAIRES 
Mines des Mouzaias, propriétaires de cinquante ac-

tions au moins, sont prévenus que l'assemblée gé-

nérale annuelle aura lieu le 1" juillet prochain 

au siège de la Compagnie, à Marseille, rue Sylva-

belle, 86, à l'effet de délibérer sur toutes les ma-

tières prévues par les articles 33, 39, 40, 42, 43, 

45, 46 des statuts. Le dépôt des actions au porteur 

se fera, à Paris, entre les mains de M. H. Morin, 

cité Trévise, 2, et à Marseille, au siège de la Com-

pagnie. (5525) 

Maison DUPUY-CESTAC 

rue Cassette, 37, bonne 

tenue, instruction sérieuse, succès rapides. (5433) 
BACCALAURÉAT 

CHALES. 
M. D UPONT , rue Neuve-des-Mathu-

rins, 2. Grand choix de Cachemires 

des Indes et de France. Échange des anciens contre 

de nouveaux. — Réparations des cachemires. 

(5396) 

8 FR. 
CHAPEAUX de soie 1" qté ; gris, 5 fr 

ch. l'ouv. qui les fait, r. de l'Arbre-Sec, 54 

(5490) 

APPAREILS FRIGORIFIQUES 
pour faire soi-même la glace en peu de minutes 

Vente et dépôt, 10, rue des Amandiers-Popincour 

(ci-devant Palais-National, galerie de Valois, 170) 

Expériences journalières à 2 heures et à volonté 

S'adresser à M. Oppeneau, et 121, r. Montmartre 

(5516) 

ÎFÇ P4 \!ïïf Ï 'C'Ç
 de f ''S-^T^TEDEBISSIl-TH 

hliù lAù 2 lLLuC de J UTIER , pharm., place de 

a Croix-Rouge, 1 , anc. 36, guérissent les maladies 

nerveuses de l'estomac et des entrailles. 2 fr. (5517) 

[AUX DIEUX. 
La pommade de la veuve 

FAKNIER est le remède le 
plus efficace et le seul régulièrement autorisé pa' 

décret impérial (1807). Dépôt à la pharmacie carre-

four de la Banque, et Jutier, r. du Vieux-Colombierj. 

(5496) ' 

!0IIAI)E 1ÉLIÏI0C0ME i S 
Ion, pour teindre les cheveux en toutes nuances et 

es faire croître, vient d'être portée au plus tel 

degré de perfection. Rue Richelieu, 41, au 1", ci-

devant Palais-National. Pots de 5, 10 et 20 fr. Pont 

las blonds et châtains, 10 fr. et 20 fr. lo-iSi) 

MALADIE DES FEUES. 
M. C. OLLIVIER (d'Angers), médecin spécial 

pour les maladies dos femmes, chev. delà Légion-

d'Horin., memb. de l'Acad. de méd. et de chirur-

gie de Barcelonne, etc., a transféré son cabinet de 

consultations rue des Saints-Pères, 38. (de midi à 

deux heures.) (5456) 

HÉMORROÏDES Si™ SÏÏÏTiï-
SUCCÈS ÉTONNANT. DU VIGNAU, ph. r. Richeliea, 06. 

(5526) 

INJECTION 
SAFFROY, 3; ROB ,5; fg St-Denis, 9, 

et t. 1. pharm. de Fr. et Belgique. 

(5480) 

PIERRE DIVINE . 4 fr. Guérison prompte des mal.re-

niwnnn belles au copahu et nitrate d'argent. 

ûâlriràU. Pharm. rue Rambuteau, 40. (EspJ 
' (5481) 

La publication lèg*l« de» Actes d« Société e»t obligatoire pour l'année 1851 «lais» la «AZETTH DES TRIBUNAUX, LE DROIT et 1® JOURNAL GÉNÉRAL D'AFFICHES. 

Vente» mobilière». 

VENTES PAR A UTOlt LTÉ DE JUSTICE. 

Elude de M« MOULL1N, huissier, rue 

des Jeûneurs, 42. 
En l'hôtel des Commissaires -Pri-

seurs, place de la Bourse, 2. 

I.e 1S juin 1851. 
Consistant en comptoirs, bureau, 

nendule, caisse en fer,ctc.Aucomp!. 
(4659) 

de )a Borde, 4. 

Le lundi 16 juin 1851. 
Consistant en bureaux, secrétaire, 

chaises, flambeaux, etc. Au compt. 

fclude de M» REGNAULT, huissier. 
rue Louvois, 8. \ 

A Paris, rue Neuvc-des-Capucines 

13. 

Le 18 juin îsji. 
Consistant en buffet, étagères, ba-

lances, poids, etc. Au compt. (4860 

En une maison sise à Paris, rue 

LatUtte, 35. • 

Le 16 juin 1851. 
Consistant en table, chaises, ar< 

moire, pendule, etc. Au compl.(4652) 

Etude de M' SIOU. huissier, rue 
Saint-Honoré, 265. 

En une maison à Paris, rue Sainte 
Anne, 1. 

Le lundi 16 juin issi.à midi. 
Consistant en meubles de salon, 

de chambre à coucher, etc. Au çnl. 

s
4653) 

Etude de IIe H ARM AND, huissier 
rue Montmartre, 1.10. 

En l'hôtel des Coimnissaires-Pri 
si'iirs, place de la Bourse, ï. 

Le lundi i6juiniS5i, a iBiffl. ■ - , 
Consistant en bureau, bibliqllu 

que, livres, etc. Au comptant. (4658) 

Elude de » JACQU1N, hululer, 
nie des Bons-Enlaits, *>. 

Eu une maison rue de la Cn&uuee-
d'Aulip, 22. 

des, labiés, eic. Au compt. (Mi) 

Êinée de M« Eugène ACCAUD, 
L
 massante Kicbel eu, 85. 

En une maisou sise a Pans, place 

SOCIÉTÉS. 

D'une sentence arbitrale, rendue 
à Paris le trente-un mai mil huit 
cent cinquante-un par H. Juge de 
Tulle, arbitre juge, souverain a--
miabte, compositeur des contesta-

tions sociales élevées entre le sieur 
Alexandre-Emile de I.'ESPINE, pro-

priétaire, demeurant à Paris, rue de 
Lille, 16; le sieur Gabriel-Paulin 

ROUSSEAU propriétaire, demeurant 
à lssy, près Paris, Graride-Rûfe, 12; 

et le" sieur Benjamin RGDMGUES, 
demeurant à Paris, rue de Penihiè-
vre, 38 (anciennement Grande-Hue-

Véi'te); déposée au greffe du Tribu-
nal du commerce ce Paris ie deux 

juin présent mois, et rendue exécu-
toire par ordonnance de M. le pré-
sident dudit Tribunal, en date du 

trois du même mois, enregistré, 
11 appert que la soeiélé en com-

mandite et par actions la Provi-
dence, comptoir d'escompte à San-
Erancisco, formée suivant acte pas-

sée devant M" Lefort, notaire à Pa-
ris, ie onze septembre mil huit cenl 
cinquante, enregistré le treize du 

même mois, et connue sous la rai 
son sociale ROUSSEAU cl C«, a été 

déclarée dissoute '1 partir du trente-
un mai mil huit cent cinquante-un, 

et mie le sieur Louis-Théodore Juge 
de Tulle, chevalier de la Légion 
d'Honneur, demeurant à Paris, rue. 
Hauteville, 21, a été nommé liquida-
Iciir, conformément à l'autorisation 

élahiie dans le compromis des par 

ties. 
Pour cxlrail : 

II. Roux AU UERTIUER , place 

de la Mairie, 7, à Monlmar 
tre. (3506) 

cien agréé, et M. Couvercbel, ancien 
avoué, déposée au greffe du Tribu-
nal de commerce, et rendue exécu-
toire par M. le président dudit Tri-
bunal, le vingt-deux mai même 
année, enregistrée ; 

Ladite sentence intervenue entre : 
1° M. Jean BECHET, propriétaire, 

demeurant à Paris, cité Bergère, 1 ; 

2° M. Jacques-Victor BARABAN, 
fabricant d'instruinens de niathé-
mathiques, demeurant à Paris, rue 
Saint-Honoré, 265 ; 

3° M. Jacques-Louis REGNIER, 

professeur d'écriture, demeurant à 
Paris, rueChabannais, 5 ; 

U appert : 
Que la société formée entre les 

parties par !|acte du vingt-deux mai 
mil huit cent cinquante, pour l'ex-
ploitation du guide-main calligra-
phique, a été dissoute à partir du 
vingt mai mit huit cent cinquante-
un, sur la demànde du sieur Ré-
gnier, et que Mc Miquel, avocat, de-
meurant à Paris, rue des Moulins, 
i4, aéie nommé liquidateur deladite 
société, avec tous les pouvoir! atta-
chés à ladite qualilé. 

I. MIQUEL, 

14, rue des Moulins. (3508) 

les pouvoirs nécessaires à l'effet 
d'opérer le recouvrement des créan-
ces de la liquidation. 

Pour extrait : 

B EAUVOIS. (3507) 

D'une sentence arbitrale en dale 
du vingt mai uni huit cenl einquan 

te-un, rendue par M. Uuiberl, an 

Elude de M" BEAUVOIS, agréé, sise 
;\ Paris, rue Nolre-Daine-des-Vic-
toires, 32. 

D'une sentence arbitrale déposée 
au greffe du Tribunal de commerce 
de la Seine, rendue à Paris le trente 
mai mil huit cent cinquante-un, 
par MM. Lehlant et Guihert, arbi-

tres-juges des parties, et enregistrée 
le dixjuin suivant par Decourbes. 
qui a reçu lesdroits, ladite senten-

ce revêtue de l'ordonnance d'exé-
quatur; 

Enlre M. Léon LEON, négociant 
demeurant à Paris, rue de Grélrj , 5 
d'une part ; 

Et M. Maurice HOLLANDER, né-
gociant, demeurant à Paris, rue 
Geoffroy-Marie, 5, d'autre part ; 

Il appert : Que ledit sieur Léon, 
sus-nommé et domicilié, a été som-
mé liquidateur de l'ancienne société 
HOLLANDER èl LEON, au lieu el 
place du sieur llollander, avec tous 

ÏR1BDNAL DE COMMERCE , 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

OECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du 4 DEC 1849 , çiii 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur BARNABE, agent d'affai 
res, rue Bleue, (7; nomme M. Noël 
juge-commissaire, et M. Sergent, 
rue Pinon, 10, syndic provisoire (N° 
9194 du gr.j. 

CONVOCATIONS OK CRÉANCIERS 

Sont invites à se rendr,-. au Tribunal 
ie commerce de Paria, salle des as-
semblées des faillites, Mil. les créan-

ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur SAMSON (Charles-Achil-
le), passementier, rue Rambuteau, 

74, le 20 juin à 3 heures (N" 9937 du 

gr-); 

Du sieur LECIIARD (Jacques-
Théodore), usinier, boul. de la Cou 
Iresearpe, 36, le m juin à 10 heures 
(N" S93i du gr.); 

De dame veuve MANTEAU (Loui-
se-Clémence Marchand, veuve de 

Louis-Firmin-Théodore) , anc. md 
de vins, rue Jacob, 8, le 19 juin à 1 j 
heure (N»9942 du gr.); 

Du sieur PIÉRON - CHEVR1ER . 
(Charles), nég. en verreries, faub. i 
Poissonnière, 27, le 20 juin à 3 heu- 1 

res (N» 9934 du gr.); 

Pour assister d l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur ta composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 

la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossemens de ces faillites n'é-
ant pas connus, sont priés de re-

mettre au greffe leurs adresses, aiin 
d'êlre convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

VÉU1FICAT. ET AFFIRMATIONS. 

DeDlle BURLET, mde de nouveau-
lés, ruede Seine, 81, le 21 juin à 9 
heures (N° 9887 du gr.); 

Du sieur FOUCAULT (Joseph-
Adrien), md de couleurs, rue Tra-
versière-St-Anloine, 18,1e 19 juin à 
10 heures (N° 9880 du gr.); 

Du sieur RADIGON (Ernest), md 

de nouveautés, rue Yieille-du-Tem-
ple, 47, le 20 juin à 10 heures i[2 
(N- 9879 du gr.); 

De dame veuve KEULER, fab. de 

voilures, rue de bourgogne, 31, le 
20 juin à 3 heures (N° 9841 du gr.); 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de M. le juge-commis&uire , aux 
vérification et aflirmation de leurs 
créances: 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-

rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur CRAPART (Laurent), md 
de bois, à lvry, le 20 juin à 1 heure 
(N» 9286 du gr.); 

Du sieur M1NTCH (Picrre-HermaiO 
anc. fab. d'agraffes, à Pantin, le 19 

juin à 10 heures (N° 9673 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syn 

dics sur l'état de la faillite et déli-
bérer sur la formation da concordat, 
0Uj s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
en état d'union, et, dans ce dérider 
cas, être immédiatement consultés 
tant sur les faits de la gestion que sur 

l'utilité du maintien ou du remplace-
ment des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur HALPHEN (Léon), tail-
leur, rue Monlorgueil, 9, le 20 juin à 
3 heures (N° 9722 du gr.); 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat proposé par le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser k la formation de l'union, et, dam 

ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont bît'itiii à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes d réclamer, iiiu. 
les créanciers : 

De dame veuve MARQUHT, lingè-

re, rue, de la Chaussée-d'Antin,* 0 

enlre les mains de M. Sergent nu 
Rossini, 16, syndic de la faillite' (N« 
9921 du gr.); 

Du sieur MARQUET (Jean-Théo-
dore), bijoutier, galerie de Valois 
lis, enlre les mains de M. Sergent 
rue Russini, 16, syndic de la faillit! 
(N» 9920 du gr.); 

Du sieur LEGENDUE (Louis-Au-
guste), voilurier, à lvry, q„ai de la 
Gare, 42, entre les mains de M. Ser 

gcnl, rue Rossini, 16, syndic de la 
faillite (N° 9909 du gr.); 

Du sieur JOURDAN, teinturier, 
rue de l'Ancienne-Comédie, 12, en-
tre les mains de M. Lecomie, rue de 
la Michodière, 13, syndic de la fail-
lite (N° 9829 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 492 
de la loidu 28 mai 1838, étreprocédé 
d la vérification des cré.nces, qui 

commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
MARCHAND, chemisier, r. Richelieu, 
8,sontinv. à se rendre le 20 juin à 1 
heure, au palais du Tribunal de 
commerce, salle des assembléesdes 
faillites, pour, conformément à l'art. 
537 du Code de commerce, entendre 

le compte définitif qui sera rendu 
par les syndics, le débattre, le clore 
et l'arrêter; leur donner décharge 
de leurs fondions et donner leur 

avis surl'excusabililé du failli. 
NOTA . Les créanciers et le failli 

peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 6830 du gr.). 

M. B. Un mois après la date *^ 

jugemens , chaque créancier , 
dans l'exercice de ses droits ct»M> 

failli. 
Du 13 juin 1851. 

Du sieur ESPOL (Charles*™ 
maîtreinaçon,àBellevile,P

lce

) 
Trois-Communes (N" 9844 duj^ 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat DUPONT. 

Jugement du 2 juin 1851, lequel 
homologue le concordat passé te 
6 mai 1851, entre le sieur DUPONT 
(Michel), maçon, à Paris, rue Ram-
buteau, 53, cl ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Dupont, par ses 

créanciers, de 80 p.. 100. 

Les 40 p. 100 eu principal, inté-

rêts et frais non rend» payables, sa-
voir: 10 p. 100 après la reddition de 
Compte, ei JO p. 100 en six ans, par 
sixièmes, pour le premier paiemeni 
avoir lieu le 6 mai 1852 (N* »«8S du 

gr.). 

CLOTURE DES OPÉRATIONS 

POUR INSUFFISANCE D'ACTIF. 

ASSEMBLEES DU 16 JUIN 

MIDI -.Gosselin, corroyeur.s» ■ 

Renault, fab. de caries, vw' „. 
UNE HEURE i]2 : MaiDfroj J >

 d de 

nelier, vérif. -.,
Baudia

"'
al

"clial-
vins, id.- Rovi lam, m»^

 ijf 
ferrant, id. - Mignot, b() >«

e
 , 

clôt. -'Légerf^Zn^A 
id. - Alexandre, b moM u 
-Dame veuve Lupui, ten. w 
lemens meuiAé̂ éO^^^^ 

^^Tct iul.ua»»»
100

* 

Dui2juini85i.
T

Mm
e

d̂
fi^ 

roy, ssiins, rued'Amstei aai'^ 

M. James Tauffe, 70 ans rue g^-
/.are, 66. - M. Lisse, 53 . 0-, ^ 

Aimé, 51. — M. Baque*
Si

69£ 
rue Neuvc-dcs- Petits-C"^po* 

M. Baudoin, 25 ans, 
sonnlère,88.-Mme«uve»

J
£ -

70 ans, rue du l' ̂
bl

-
Du

. ,è « 
Mme Boulanger, 40 1"'^.jnt, 

Ferronnerie, 35.— »• .
 2

, - *; 

ans, place delà R^"f
c

e
'
Ia

 Pet ' 

- Mme Lauveuv, -
gl a

ns. 

laslien, 43. -M- ">': J
n9

,r0«J. 
7. M. Ferle, 37 * • 

;-St-Anloine, .84. - »" 
- -1,88 ans, rue dcSMre ^wj, 

Nieo e, 12 ans, bon ■
 49a

nS>V 

so, 150. — M. Ce'rtSnel, 
de'Fleiu'us .i .-M.^i,^ 
rue Pobvcau, 22. -

 eaU
viuy> 

ans, rue St-Jeamj^?..--~ 

BRETO* 

ll„. 

Dort 

Enregistré ii Paris, le Juin 1851, F. 

Reçu deux francs vingt centimes, décime compris. 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. A GlJïO'1'» 
Pour légalisation de la signature A. » 

Le inaire du l
,r

 arrondissement, 


